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Disciplines Articles / Participation ASAF Quantité

Badminton
Tenues centralisées au CDC

Volants : нр ϵ maxi par boîte

6 tenues par équipe

2 boîtes de 12 volants par rencontre à domicile

Basket-ball
Tenues centralisées au CDC

Matériel sportif et collectif : моу ϵ ǇŀǊ ŀƴ

12 tenues par équipe

Bowling Tenues centralisées au CDC 5 tenues par équipe

Course à pied

Athlétisme
Tenues centralisées au CDC

1 tenue par licencié justifiant de 

participation à 3 courses par an

Cyclisme Tenues centralisées au CDC
1 tenue par licencié justifiant de 

participation à 3 courses par an

Escrime Ecusson 4 par équipe

Football à 7
Tenues centralisées au CDC

Tenue gardien de but (hors gants)

Matériel sportif et collectif : млс ϵ ǇŀǊ ŞǉǳƛǇŜ

10 tenues par équipe

1 tenue gardien de but

Football à 11

Tenues centralisées au CDC

Tenue arbitre

Tenue gardien de but (hors gants)

Matériel sportif et collectif : мнп ϵ ǇŀǊ ŞǉǳƛǇŜ

15 tenues par équipe

1 tenue arbitre

1 tenue gardien de but

Football en salle
Tenues centralisées au CDC

Tenue gardien de but (hors gants)

Matériel sportif et collectif : млс ϵ ǇŀǊ ŞǉǳƛǇŜ

11 tenues par équipe

1 tenue gardien de but

Golf
Tenues centralisées au CDC

нуϵ ǇŀǊ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜκ ор ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎ ƳŀȄƛ ǇŀǊ ŀƴ

5 tenues par équipe

5 équipes maximum

Hand-ball
Tenues centralisées au CDC

Tenue gardien de but (hors gants)

Matériel sportif et collectif : уп ϵ ǇŀǊ ŞǉǳƛǇŜ

12 tenues par équipe

1 tenue gardien de but

Récapitulatif de la participation ASAF

aux équipements sportifs en COMPÉTITION

NB : Le remplacement des tenues centralisées par le CDC est effectué en fonction de l'usure. 

Les conditions figurent sur le site de l'ASAF : www.asafweb.fr

3



CDC 18-122 033 NORMES SPORTIVES ASAF - ANNEE 2018 Annexe au Règlement Intérieur

(suite)

Disciplines Articles / Participation ASAF Quantité

Roller Tenues centralisées au CDC
1 tenue par licencié justifiant de 

participation à 3 courses par an

Rugby
Tenues centralisées au CDC

Matériel sportif et collectif : млт ϵ ǇŀǊ ŞǉǳƛǇŜ

22 tenues par équipe

Ski Alpin
Participation forfaitaire de мол ϵ maximum  

par pratiquant

1 tenue par licencié justifiant de 

participation à 3 courses par an

Ski de fond
Equipement : тл ϵ tous les 3 ans

мрл ϵ pour le fartage tous les ans

1 tenue par pratiquant justifiant de 

participation à 3 courses par an

Squash
Tenues centralisées au CDC

с ϵ de balles 

5 tenues par équipe

Balles par rencontre à domicile

Tennis
Tenues centralisées au CDC

Boîte de 4 balles : с ϵ 

нл ϵ / heure 

6 tenues par équipe

3 balles par simple par rencontre à domicile

Par nombre d'heures d'entraînement normées

Tennis de table
Tenues centralisées au CDC

1 grosse de balles par équipe : 77 ϵ

Grosse de balles (entraînements) : мро ϵ

4 tenues par équipe

1 grosse de balles pour les entraînements

Tir

10 m : tir à plomb = 5 compétitions x nbr de 

compétiteurs x 1 boîte de plomb à о ϵ

25 m : tir 22 LR = 5 compétitions x nbr de 

compétiteurs x 2 boîtes de balles à п ϵ la boîte

Gros calibre : 5 compétitions x nbr de 

compétiteurs x 80 balles x лΣмр ϵ la balle

Tir à l'arc
Tenues centralisées au CDC

Flèches : мр ϵ

5 tenues par équipe

4 flèches par compétiteur

Triathlon Tenues centralisées au CDC
1 tenue par licencié justifiant de 

participation à 3 courses par an

Volley-ball
Tenues centralisées au CDC

Matériel sportif et collectif : млл ϵ ǇŀǊ ŞǉǳƛǇŜ

12 tenues par équipe

VTT Tenues centralisées au CDC
1 tenue par licencié justifiant de 

participation à 3 courses par an

Récapitulatif de la participation ASAF

aux équipements sportifs en COMPÉTITION

NB : Il sera accordé aux sections compétition ou initiation des sports collectifs (basket, football, hand-ball, 

rugby, volley-ball) un matériel minimum, non normé, et sur demande au CDC (ballons, chasubles...).

S'agissant du remplacement des tenues centralisées par le CDC, en fonction de l'usure.

Les conditions figurent sur le site de l'ASAF : www.asafweb.fr
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AFFILIATION
Toute affiliation multisports est 

centralisée au CDC

PUBLICITE

Prise en charge par le CDC d'une 

Ŏƻƭƭŀǘƛƻƴ Ҍ ǳƴŜ ōƻƛǎǎƻƴ ƳŀȄƛ уϵ

pour les bénévoles d'une section

assurant une permanence sur leur 

stand lors d'un forum

Une fois par an

3 bénévoles maximum par section

PHARMACIE Achat centralisé au CDC Une fois par an

Récapitulatif de la participation centralisée au CDC
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TYPES

   .ǳǊŜŀǳ Υ

   [ƻŎŀǘƛƻƴ Υ

   9ƴǘǊŜǘƛŜƴ Υ

   !ŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ CŞŘŞǊŀƭŜ Υ

   tǳōƭƛŎƛǘŞ Υ

   ¢ǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Υ

   ¢ƛƳōǊŜǎ Υ

CDAL COTE DõAZUR

Frais d'AG : мул ϵ pour le CDAL

Frais de déplacement des dirigeants pour les réunions CDAL

 (barême trajets domicile/travail)

Commissions centralisées: gérées par le CDC

мнл ϵ + мр ϵ par section compétition

PRISES EN CHARGE SUR JUSTIFICATIFS

Centralisé au CDC

Carte parking si nécessaire

Véhicule ASAF

FSGT : centralisée au CDC
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TYPES

   .ǳǊŜŀǳ Υ

   [ƻŎŀǘƛƻƴ Υ

   9ƴǘǊŜǘƛŜƴ Υ

   !ŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ CŞŘŞǊŀƭŜ Υ

   tǳōƭƛŎƛǘŞ Υ

   ¢ǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Υ

   ¢ƛƳōǊŜǎ Υ

FSGT : centralisée au CDC

Frais d'AG : мул ϵ pour le CDAL

нул ϵ + мр ϵ par section compétition

Frais de déplacement des dirigeants pour les réunions CDAL

 (barême trajets domicile/travail)

Commissions centralisées: gérées par le CDC

CDAL PARIS SUD

PRISES EN CHARGE SUR JUSTIFICATIFS

Centralisé au CDC

Véhicule ASAF
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TYPES

   .ǳǊŜŀǳ Υ

   [ƻŎŀǘƛƻƴ Υ

   9ƴǘǊŜǘƛŜƴ Υ

   !ŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ CŞŘŞǊŀƭŜ Υ

   tǳōƭƛŎƛǘŞ Υ

   ¢ǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Υ

   ¢ƛƳōǊŜǎ Υ

CDAL ROISSY EST

PRISES EN CHARGE SUR JUSTIFICATIFS

Centralisé au CDC

Véhicule ASAF

FSGT : centralisée au CDC

Frais d'AG : мул ϵ pour le CDAL

Frais de déplacement des dirigeants pour les réunions CDAL

 (barême trajets domicile/travail)

Commissions centralisées: gérées par le CDC

нул ϵ + мр ϵ par section compétition
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TYPES

   .ǳǊŜŀǳ Υ

   [ƻŎŀǘƛƻƴ Υ

   9ƴǘǊŜǘƛŜƴ Υ

   !ŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ CŞŘŞǊŀƭŜ Υ

   tǳōƭƛŎƛǘŞ Υ

   ¢ǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Υ

   ¢ƛƳōǊŜǎ Υ

Véhicule ASAF

FSGT : centralisée au CDC

CDAL ROISSY OUEST

PRISES EN CHARGE SUR JUSTIFICATIFS

Centralisé au CDC

Frais d'AG : мул ϵ pour le CDAL

Frais de déplacement des dirigeants pour les réunions CDAL

 (barême trajets domicile/travail)

Commissions centralisées: gérées par le CDC

нмл ϵ + мр ϵ par section compétition
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TYPES

   .ǳǊŜŀǳ Υ

   [ƻŎŀǘƛƻƴ Υ

   9ƴǘǊŜǘƛŜƴ Υ

   !ŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ CŞŘŞǊŀƭŜ Υ

   tǳōƭƛŎƛǘŞ Υ

   ¢ǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Υ

   ¢ƛƳōǊŜǎ Υ

Centralisé au CDC

Carte parking si nécessaire

Véhicule ASAF

FSGT : centralisée au CDC

Frais d'AG : мул ϵ pour le CDAL

CDAL TOULOUSE

PRISES EN CHARGE SUR JUSTIFICATIFS

Frais de déplacement des dirigeants pour les réunions CDAL

 (barême trajets domicile/travail)

Commissions centralisées: gérées par le CDC

мнл ϵ + мр ϵ par section compétition
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TYPES

   .ǳǊŜŀǳ Υ

   [ƻŎŀǘƛƻƴ Υ

   9ƴǘǊŜǘƛŜƴ Υ

   !ŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ CŞŘŞǊŀƭŜ Υ

   tǳōƭƛŎƛǘŞ Υ

   ¢ǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Υ

   ¢ƛƳōǊŜǎ Υ

Véhicule ASAF

FSGT : centralisée au CDC

Frais d'AG : сл ϵ pour l'Antenne si plus de 2 sections

Frais de déplacement des dirigeants pour les réunions AAL

 (barême trajets domicile/travail)

Commissions centralisées: gérées par le CDC

нл ϵ par section

ANTENNE BORDEAUX

PRISES EN CHARGE SUR JUSTIFICATIFS

Centralisé au CDC

Carte parking si nécessaire
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TYPES

   .ǳǊŜŀǳ Υ

   [ƻŎŀǘƛƻƴ Υ

   9ƴǘǊŜǘƛŜƴ Υ

   !ŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ CŞŘŞǊŀƭŜ Υ

   tǳōƭƛŎƛǘŞ Υ

   ¢ǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Υ

   ¢ƛƳōǊŜǎ Υ

ANTENNE LYON

PRISES EN CHARGE SUR JUSTIFICATIFS

Centralisé au CDC

нл ϵ par section

Carte parking si nécessaire

Véhicule ASAF

FSGT : centralisée au CDC

Frais d'AG : сл ϵ pour l'Antenne si plus de 2 sections

Frais de déplacement des dirigeants pour les réunions AAL

 (barême trajets domicile/travail)

Commissions centralisées: gérées par le CDC
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TYPES

   .ǳǊŜŀǳ Υ

   [ƻŎŀǘƛƻƴ Υ

   9ƴǘǊŜǘƛŜƴ Υ

   !ŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ CŞŘŞǊŀƭŜ Υ

   tǳōƭƛŎƛǘŞ Υ

   ¢ǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Υ

   ¢ƛƳōǊŜǎ Υ

ANTENNE MARSEILLE

PRISES EN CHARGE SUR JUSTIFICATIFS

Centralisé au CDC

Carte parking si nécessaire

Véhicule ASAF

FSGT : centralisée au CDC

Frais d'AG : сл ϵ pour l'Antenne si plus de 2 sections

Frais de déplacement des dirigeants pour les réunions AAL

 (barême trajets domicile/travail)

Commissions centralisées: gérées par le CDC

нл ϵ par section
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TYPES

   .ǳǊŜŀǳ Υ

   [ƻŎŀǘƛƻƴ Υ

   9ƴǘǊŜǘƛŜƴ Υ

   !ŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ CŞŘŞǊŀƭŜ Υ

   tǳōƭƛŎƛǘŞ Υ

   ¢ǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Υ

   ¢ƛƳōǊŜǎ Υ

FSGT : centralisée au CDC

Frais d'AG : сл ϵ pour l'Antenne si plus de 2 sections

Frais de déplacement des dirigeants pour les réunions AAL

 (barême trajets domicile/travail)

Commissions centralisées: gérées par le CDC

нл ϵ par section

ANTENNE MONTPELLIER

PRISES EN CHARGE SUR JUSTIFICATIFS

Centralisé au CDC

Carte parking si nécessaire

Véhicule ASAF
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PRÉAMBULE

Quand un dossier de remboursement arrive au 

CDC via un CDAL, il est considéré complet.

Le remboursement s'effectuera sur la base des 

justificatifs originaux fournis.

Il n'y aura pas de deuxième étude de 

remboursement sur ce même dossier.

Pour toute demande de remboursement, 

les justificatifs de participation 

(classements/résultats) devront être fournis.

ÈÈÈÈÈÈÈÈÈÈÈÈÈÈÈÈÈÈÈÈÈ

Les tenues sportives des compétiteurs sont 

centralisées au CDC.
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È Championnat avec phases qualificatives et éliminations directes :

Remboursement jusqu'à élimination.

È Championnat avec qualification sur minima :

Remboursement de la phase qualifiante puis jusqu'à élimination directe (si minima atteint).

È Championnat avec une seule phase : 

Remboursement 3 championnats différents par an et par personne.

*Prise en charge sur justificatif par l'ASAF :

 Nombre de joueurs et remplaçants pris en charge (suivant les règles des fédérations) :

. Tous les joueurs inscrits sur la feuille de match,

. L'entraîneur,

. L'accompagnant (Président ou représentant).

 Des engagements d'équipe et des engagements individuels.

 Des inscriptions. 

L'inscription en championnat corporatif doit être privilégiée.

 Frais de transport*, hébergement et restauration sur justificatifs, par personne :

 Eloignement inférieur à 100 km(1) (aller) : сл ϵ maximum par jour de compétition effectué

 Eloignement supérieur à 100 km(1) (aller) : сл ϵ maximum par jour de compétition effectué + 1 jour

 Déplacement sans nuitée : ол ϵ maxi

 Eloignement supérieur à 4 h de vol aller (long courrier) : сл ϵ max. par jour de compétition effectué + 2 jours

*Mise à disposition des véhicules ASAF + possibilités billet S2 hors taxes(2) pour les adhérents ouvrants-droit 

et R2 HT pour les adhérents ASAF ne bénéficiant pas de S2.

(1) Selon Mappy ou via Michelin

Déduction :

 Participation fédérale à déduire de la norme calculée ci-dessus.

CHAMPIONNATS / COUPES DE FRANCE, D'EUROPE, DU MONDE

Pour les engagements individuels, cette prise en charge est conditionnée à l'inscription du joueur sous

le Club ASAF.

N.B. : Pour le bowling, prise en charge de tous les frais de lignes, jusqu'à élimination de l'équipe.

Pour le golf, prise en charge des balles d'échauffement et des green fees jusqu'à élimination de l'équipe.

(2) Les taxes des billets sont à la charge du bénéficiaire.

* Une adhésion ASAF fin d'année ne déclenche qu'une demi subvention
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SPORTS CONCERNES :

 Toutes les sections compétition.

NOMBRE DE PARTICIPANTS :

 3 participants minimum, 22 participants maximum.

*Prise en charge sur justificatif par l'ASAF d'une seule rencontre par section et par an :

 Seront pris en charge les joueurs inscrits sur la feuille de match ou engagés (3 participants minimum).

 Transport aérien : 

- Délivrance d'un billet S2* par compétiteur (agent AF ou actif).

- Remboursement du billet sur la base du tarif R2 hors taxes * en faveur des :

 ŀŘƘŞǊŜƴǘǎ !{!C ƴŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ōƛƭƭŜǘ {нΦ

 Attribution d'un fanion par équipe ASAF , par rencontre.

RENCONTRES INTERNATIONALES / TOURNOIS INTERNATIONAUX

 Un nombre minimum de 3 équipes par rencontre ou tournoi doit être engagé (1 équipe ASAF et 2 

équipes étrangères) et un classement fourni au CDC.

* Une adhésion ASAF fin d'année ne déclenche qu'une demi subvention

* Les taxes des billets sont à la charge du bénéficiaire.

 Défraiement : рл ϵ maximum par jour et par compétiteur pour 3 jours maximum, montant incluant les 

engagements.

N.B. : 

- Possibilité d'effectuer un second déplacement  la même année avec  bénéfice de billets S2 si  le quota est disponible.

              Attn : versement d'une seule et unique subvention par participant par activité et par an
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*Prise en charge sur justificatif par l'ASAF :

 Des frais d'enseignement (sur présentation du diplôme de réussite).

 Frais de transport*, hébergement et restauration sur justificatifs, par personne :

 Eloignement inférieur à 100 km(2) (aller) : сл ϵ maximum par jour de formation effectué

 Eloignement supérieur à 100 km(2) (aller) : сл ϵ maximum par jour de formation effectué + 1 jour

 Déplacement sans nuitée : ол ϵ maxi

*Mise à disposition des véhicules ASAF + possibilités billet S2 hors taxes(3) pour les adhérents ouvrants-droit 

et R2 HT pour les adhérents ASAF ne bénéficiant pas de S2.

(2) Selon Mappy ou via Michelin

- longue maladie,

- mutation de l'agent ou du conjoint,

- maternité,

- licenciement.

(1) A L'EXCEPTION DES MEMBRES BIENFAITEURS

*Une adhésion ASAF fin d'année ne déclenche qu'une demi subvention

(3) Les taxes des billets sont à la charge du bénéficiaire.

N.B. : Engagement de former bénévolement les adhérents ASAF sur 3 ans obligatoire et par écrit, sous réserve d'un 

remboursement au prorata temporis par la personne concernée, sauf cas particuliers :

STAGES DE FORMATION DES CADRES SPORTIFS (1)

Les formations seront accordées en fonction des besoins de l'ASAF, 

après étude et validation du dossier par le CDC.
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ACTIVITÉ : 

TYPES

   aŀǘŞǊƛŜƭ {ǇƻǊǘ Υ

   [ƻŎŀǘƛƻƴ Υ

   9ƴǘǊŜǘƛŜƴ Υ

   !ŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ Υ

   tƘŀǊƳŀŎƛŜ Υ

   tǳōƭƛŎƛǘŞ Υ

   5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Υ

   ¢ŀȄŜǎ Υ

Justificatifs d'activité à présenter 

obligatoirement au CDC :

Photocopies des licences ou listing fédéral + feuilles de présences ou 

badgeages

NB : Cette norme s'applique également dans le cadre d'éventuels protocoles d'accords en vigueur à l'ASAF

Centralisé au CDC

Frais d'AG : ро ϵ

   tǊƻŦ Υ

34 semaines

Nb de pratiquants 

aux cours

Nb d'heures 

par semaine

8 à 15

16 à 35

36 à 55

56 à 85

86 à 120

1

2

3

4

5

Affiliation obligatoire + affiliation Ecole obligatoire

AÏKIDO

PRISES EN CHARGE SUR JUSTIFICATIFS

Centralisé au CDC

Sur protocole

- Location avec créneaux horaires imposés: оллϵ par pratiquant

- Location sans créneau horaire imposé: мрлϵ par pratiquant
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ACTIVITÉ : 

TYPES

   aŀǘŞǊƛŜƭ {ǇƻǊǘ Υ

   [ƻŎŀǘƛƻƴ Υ

   9ƴǘǊŜǘƛŜƴ Υ

   !ŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ Υ

   tƘŀǊƳŀŎƛŜ Υ

   tǳōƭƛŎƛǘŞ Υ

   5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Υ

   ¢ŀȄŜǎ Υ

Justificatifs d'activité à présenter 

obligatoirement au CDC :

Photocopies des licences ou listing fédéral + feuilles de présences aux 

cours

NB : Cette norme s'applique également dans le cadre d'éventuels protocoles d'accords en vigueur à l'ASAF

Frais d'AG : ро ϵ

   tǊƻŦ Υ

34 semaines

Nb de pratiquants 

aux cours

Nb d'heures

par semaine

8 à 25

26 à 45

Au-delà de 45

1

2

3

Oui

AVIRON

PRISES EN CHARGE SUR JUSTIFICATIFS

Sur protocole

- Location avec créneaux horaires imposés: оллϵ par pratiquant

- Location sans créneau horaire imposé: мрлϵ par pratiquant
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ACTIVITÉ : 

TYPES

   aŀǘŞǊƛŜƭ {ǇƻǊǘ Υ

   [ƻŎŀǘƛƻƴ Υ

   [ƛŎŜƴŎŜǎ Υ

   !ŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ Υ

   5ƻŎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Υ

   9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ Υ

   !ǊōƛǘǊŀƎŜ Υ

   tƘŀǊƳŀŎƛŜ Υ

   tǳōƭƛŎƛǘŞ Υ

   5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Υ

   ¢ŀȄŜǎ Υ

   ¢ƛƳōǊŜǎ Υ

Justificatifs d'activité à présenter 

obligatoirement au CDC :

Gérés par les CDAL ou AAL

Photocopies des licences ou listing fédéral

Feuilles de présences aux cours ou badgeages

NB : 

- Cette norme s'applique également dans le cadre d'éventuels protocoles d'accords en vigueur à l'ASAF

- Possibilité de fusionner l'activité avecl'Initiation  en cas de difficulté de fonctionnement et après accord des bureaux des sections 

concernées

   tǊƻŦ Υ

34 semaines

Nb de pratiquants 

aux cours

Nb d'heures 

par semaine

8

9 à 14

15 à 21

22 à 28

29 à 35

36 à 42

43 à 49

50 à 56

57 à 63

64 à 70

71 à 77

78 à 84

85 à 91

92 à 98

99 à 105

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

15

BADMINTON COMPÉTITION

PRISES EN CHARGE SUR JUSTIFICATIFS

Tenues centralisées au CDC

2 Boîtes de 12 volants par rencontre à domicile  

(tarif de нр ϵ ƳŀȄƛƳǳƳ par boîte) 

Sur protocole

- Location avec créneaux horaires imposés: оллϵ par pratiquant

- Location sans créneau horaire imposé: мрлϵ par pratiquant

млм ϵ par équipe

Oui

Oui limités à 2 engagements par équipe hors championnat et coupe de 

France. Engagement corporatif en priorité.

Frais d'AG : ро ϵ

21



CDC 18-122 033 NORMES SPORTIVES ASAF - ANNEE 2018 Annexe au Règlement Intérieur

ACTIVITÉ : 

TYPES

   aŀǘŞǊƛŜƭ {ǇƻǊǘ Υ

   [ƻŎŀǘƛƻƴ Υ

   9ƴǘǊŜǘƛŜƴ Υ

   tƘŀǊƳŀŎƛŜ Υ

   tǳōƭƛŎƛǘŞ Υ

   5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Υ

   ¢ŀȄŜǎ Υ

   tǊƻŦ Υ

   LƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƭŞƎŜǊǎ Υ

Justificatifs d'activité à présenter 

obligatoirement au CDC :

BADMINTON

PRISES EN CHARGE SUR JUSTIFICATIFS

Marquage sol

Sur protocole

- Location avec créneaux horaires imposés: оллϵ par pratiquant

- Location sans créneau horaire imposé: мрлϵ par pratiquant

NB : 

- Cette norme s'applique également dans le cadre d'éventuels protocoles d'accords en vigueur à l'ASAF

- Possibilité de fusionner l'activité avec la Compétition en cas de difficulté de fonctionnement et après accord des bureaux des sections 

concernées

Frais d'AG : ро ϵ

Poteaux - filets en fonction des besoins

Feuilles de présences aux cours ou badgeages
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ACTIVITÉ : 

TYPES

   aŀǘŞǊƛŜƭ {ǇƻǊǘ Υ

   [ƻŎŀǘƛƻƴ Υ

   9ƴǘǊŜǘƛŜƴ Υ

   [ƛŎŜƴŎŜǎ Υ

   !ŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ Υ

   .ǳǊŜŀǳ Υ

   9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ Υ

   !ǊōƛǘǊŀƎŜ Υ

   tƘŀǊƳŀŎƛŜ Υ

   tǳōƭƛŎƛǘŞ Υ

   5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Υ

   ¢ŀȄŜǎ Υ

Justificatifs d'activité à présenter 

obligatoirement au CDC :

Frais d'AG : ро ϵ

BASKET COMPÉTITION

PRISES EN CHARGE SUR JUSTIFICATIFS

Tenues centralisées au CDC

Matériel sportif et collectif (ballons, pompes, aiguilles..) : моу ϵ ǇŀǊ ŀƴ

Sur protocole

- Location avec créneaux horaires imposés: оллϵ par pratiquant

- Location sans créneau horaire imposé: мрлϵ par pratiquant

   пнр ϵ par équipe 


Oui

Feuilles de match à hauteur de мр ϵ 

Oui limités à 2 engagements par équipe hors championnat et coupe de 

France. Engagement corporatif en priorité.

Oui

Centralisé au CDC

Photocopies des licences ou listing fédéral + calendriers + feuilles de 

présences aux cours ou badgeages

NB : 

- Cette norme s'applique également dans le cadre d'éventuels protocoles d'accords en vigueur à l'ASAF

- Possibilité de fusionner l'activité avec l'Initiation en cas de difficulté de fonctionnement et après accord des bureaux des sections 

concernées

   tǊƻŦ Υ

34 semaines

Nb d'équipes
Nb d'heures 

par semaine

1 à 2

3 à 4

2

4
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ACTIVITÉ : 

TYPES

   aŀǘŞǊƛŜƭ {ǇƻǊǘ Υ

   [ƻŎŀǘƛƻƴ Υ

   9ƴǘǊŜǘƛŜƴ Υ

   [ƛŎŜƴŎŜǎ Υ

   !ŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ Υ

   9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ Υ

   !ǊōƛǘǊŀƎŜ Υ

   tƘŀǊƳŀŎƛŜ Υ

   tǳōƭƛŎƛǘŞ Υ

   5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Υ

   ¢ŀȄŜǎ Υ

   tǊƻŦ Υ

Justificatifs d'activité à présenter 

obligatoirement au CDC :

BASKET

PRISES EN CHARGE SUR JUSTIFICATIFS

Matériel sportif et collectif (ballons, pompes, aiguilles..) :

пс ϵ ǇŀǊ ŀƴ

Sur protocole

- Location avec créneaux horaires imposés: оллϵ par pratiquant

- Location sans créneau horaire imposé: мрлϵ par pratiquant

Feuilles de présence

NB : 

- Cette norme s'applique également dans le cadre d'éventuels protocoles d'accords en vigueur à l'ASAF

- Possibilité de fusionner l'activité la Compétition en cas de difficulté de fonctionnement et après accord des bureaux des sections 

concernées

Frais d'AG : ро ϵ
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ACTIVITÉ : 

TYPES

   aŀǘŞǊƛŜƭ {ǇƻǊǘ Υ

   [ƻŎŀǘƛƻƴ Υ

   9ƴǘǊŜǘƛŜƴ Υ

   5ƻŎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Υ

   tƘŀǊƳŀŎƛŜ Υ

   tǳōƭƛŎƛǘŞ Υ

   5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Υ

   ¢ŀȄŜǎ Υ

Justificatifs d'activité à présenter 

obligatoirement au CDC :

BOXE

PRISES EN CHARGE SUR JUSTIFICATIFS

Sur protocole

- Location avec créneaux horaires imposés: оллϵ par pratiquant

- Location sans créneau horaire imposé: мрлϵ par pratiquant

Feuilles de présences ou badgeages

NB : Cette norme s'applique également dans le cadre d'éventuels protocoles d'accords en vigueur à l'ASAF

Frais d'AG : ро ϵ

   tǊƻŦ Υ

34 semaines

Nb de pratiquants 

aux cours

Nb d'heures 

par semaine

8 à 15

16 à 35

36 à 55

56 à 85

1

2

3

4
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ACTIVITÉ : 

TYPES

   aŀǘŞǊƛŜƭ {ǇƻǊǘ Υ

   [ƻŎŀǘƛƻƴ Υ

   9ƴǘǊŜǘƛŜƴ Υ

   [ƛŎŜƴŎŜǎ Υ

   !ŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ Υ

   5ƻŎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Υ

   9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ Υ

   !ǊōƛǘǊŀƎŜ Υ

   tƘŀǊƳŀŎƛŜ Υ

   tǳōƭƛŎƛǘŞ Υ

   5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Υ

   ¢ŀȄŜǎ Υ

   tǊƻŦ Υ

   ¢ƛƳōǊŜǎ Υ

Justificatifs d'activité à présenter 

obligatoirement au CDC :

Frais d'AG : ро ϵ

BOWLING COMPÉTITION

PRISES EN CHARGE SUR JUSTIFICATIFS

Tenues centralisées au CDC

12 lignes x tarif ligne x Nb d'équipes x 34 semaines

Sur protocole

- Location avec créneaux horaires imposés: оллϵ par pratiquant

- Location sans créneau horaire imposé: мрлϵ par pratiquant

млм ϵ par équipe

Oui

Oui

Gérés par les CDAL ou AAL

Photocopies des licences ou listing fédéral + Calendrier du Championnat

NB : Cette norme s'applique également dans le cadre d'éventuels protocoles d'accords en vigueur à l'ASAF
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ACTIVITÉ : 

TYPES

   aŀǘŞǊƛŜƭ {ǇƻǊǘ Υ

   [ƻŎŀǘƛƻƴ Υ

   9ƴǘǊŜǘƛŜƴ ƳƻōƛƭƛŜǊ Υ

   5ƻŎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Υ

   tƘŀǊƳŀŎƛŜ Υ

   tǳōƭƛŎƛǘŞ Υ

   5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Υ

   ¢ŀȄŜǎ Υ

Justificatifs d'activité à présenter 

obligatoirement au CDC :

NB : Cette norme s'applique également dans le cadre d'éventuels protocoles d'accords en vigueur à l'ASAF

CANOE - KAYAK

PRISES EN CHARGE SUR JUSTIFICATIFS

Réparation des canoës et remorques

мро ϵ ƳŀȄƛƳǳƳ

Cartes et guides de rivières obligatoires (cf. sécurité)

ом ϵ ƳŀȄƛƳǳƳ

Frais d'AG : ро ϵ

нпрϵ / par sortie, 5 sorties maxi par an (regroupant un minimum de 4 

pratiquants) 

Feuilles de présences aux sorties
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ACTIVITÉ : 

TYPES

   aŀǘŞǊƛŜƭ {ǇƻǊǘ Υ

   [ƻŎŀǘƛƻƴ Υ

   !ŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ Υ

   tƘŀǊƳŀŎƛŜ Υ

   tǳōƭƛŎƛǘŞ Υ

   5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Υ

   ¢ŀȄŜǎ Υ

   ¢ƛƳōǊŜǎ Υ

Justificatifs d'activité à présenter 

obligatoirement au CDC :

   9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ Υ

Subvention maxi par coureur et par an : олл ϵ

3 coureurs et/ou marcheurs minimum par course pour les courses 

suivantes:

Cross : мл ϵ x Nb d'engagement

Piste : мл ϵ x Nb d'engagement

Course< 41 km : мрϵ x Nb d'engagement

      - Course sur route

      - Course orientation

      - Course relais

      - Marche nordique

2 coureurs et/ou marcheurs minimum par course pour les courses 

suivantes:

нр ϵ x Nb d'engagement

    - Marathon

    - Raid / Trail compris entre 10  km et 41 km

 рр ϵ x Nb d'engagement: Course > 41 km

COURSE A PIED & ATHLÉTISME

 COMPÉTITION

PRISES EN CHARGE SUR JUSTIFICATIFS

Tenues centralisées au CDC

Pour les  coureurs justifiant d'une participation à 

3 épreuves minimum

Sur protocole

- Location avec créneaux horaires imposés: оллϵ par pratiquant

- Location sans créneau horaire imposé: мрлϵ par pratiquant

Oui

Gérés par les CDAL ou AAL

classement des courses, feuilles de présences aux cours

NB : Cette norme s'applique également dans le cadre d'éventuels protocoles d'accords en vigueur à l'ASAF

Centralisé au CDC

Frais d'AG : ро ϵ

   tǊƻŦ Υ

34 semaines

Nb de pratiquants 

aux cours

Nb d'heures

par semaine

8 à 15

16 à 35

36 à 55

56 à 85

86 à 120

1

2

3

4

5
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ACTIVITÉ : 

TYPES

   aŀǘŞǊƛŜƭ {ǇƻǊǘ Υ

   [ƻŎŀǘƛƻƴ Υ

   9ƴǘǊŜǘƛŜƴ Υ

   !ŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ Υ

 Brevets 

cyclotouristes

 Courses 

cyclosportives

Randonnées de

2 jours et plus: BCMF, 

Ardéchoise,

CRJ 3 jours et 6 jours

   tƘŀǊƳŀŎƛŜ Υ

   tǳōƭƛŎƛǘŞ Υ

   5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Υ

   ¢ƛƳōǊŜǎ Υ

   LƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǎ ƭŞƎŜǊǎ Υ

Justificatifs d'activité à présenter 

obligatoirement au CDC :

Oui, possibilité de deux fédérations maximum

CYCLISME & CYCLISME

COMPÉTITION

PRISES EN CHARGE SUR JUSTIFICATIFS

Tenues centralisées au CDC pour les compétiteurs

Equipement au libre choix du licencié

3 épreuves minimum

   5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Υ

 {ǳōǾŜƴǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ олл ϵ maximum par coureur et par an

3 participants minimum par épreuve Type 1 et 3

2 participants minimum par épreuve Type 2

TYPES 1
(7 épreuves maximum

par compétiteur et par an)

нм ϵ maximum par épreuve et par 

cycliste

TYPES 2
(3 épreuves maximum

par compétiteur et par an)

пм ϵ maximum par épreuve et par 

cycliste

TYPES 3
(2 épreuves maximum

par compétiteur et par an)

рс ϵ maximum par épreuve et par 

cycliste

NB : Cette norme s'applique également dans le cadre d'éventuels protocoles d'accords en vigueur à l'ASAF

Centralisé au CDC

Frais d'AG : ро ϵ

Gérés par les CDAL ou AAL

Oui, sous réserve de l'accord du CDC

Photocopies des licences (ou listing fédéral) ou des engagements (cyclosportives) + 

classement des courses, feuilles de présences aux cours
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ACTIVITÉ : 

TYPES

   aŀǘŞǊƛŜƭ {ǇƻǊǘ Υ

   [ƻŎŀǘƛƻƴ Υ

   9ƴǘǊŜǘƛŜƴ Υ

   !ŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ Υ

   tƘŀǊƳŀŎƛŜ Υ

   tǳōƭƛŎƛǘŞ Υ

   5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Υ

   ¢ŀȄŜǎ Υ

Justificatifs d'activité à présenter 

obligatoirement au CDC :

DANSES

PRISES EN CHARGE SUR JUSTIFICATIFS

Feuilles de présence aux cours ou badgeages

NB : Cette norme s'applique également dans le cadre d'éventuels protocoles d'accords en vigueur à l'ASAF

Frais d'AG : ро ϵ

   tǊƻŦ Υ

34 semaines

Nb de pratiquants 

aux cours

Nb d'heures

par semaine

8 à 13

14 à 26

27 à 39

40 à 52

53 à 65

66 à 78

79 à 91

92 à 104

105 à 117

1

2

3

4

5

6

7

8

9

30



CDC 18-122 033 NORMES SPORTIVES ASAF - ANNEE 2018 Annexe au Règlement Intérieur

ACTIVITÉ : 

TYPES

   aŀǘŞǊƛŜƭ {ǇƻǊǘ Υ

   [ƻŎŀǘƛƻƴ Υ

   9ƴǘǊŜǘƛŜƴ Υ

   !ŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ Υ

   tƘŀǊƳŀŎƛŜ Υ

   tǳōƭƛŎƛǘŞ Υ

Justificatifs d'activité à présenter 

obligatoirement au CDC :

  Feuilles de présences ou badgeages pour les pratiquants des CDAL 

disposant d'installation.

 Factures des salles de sports de Province.

NB : Cette norme s'applique également dans le cadre d'éventuels protocoles d'accords en vigueur à l'ASAF

Frais d'AG : ро ϵ

   tǊƻŦ Υ

34 semaines

Nb de pratiquants 

aux cours

Nb d'heures

par semaine

8 à 13

14 à 26

27 à 39

40 à 52

53 à 65

66 à 78

79 à 91

92 à 104

105 à 117

118 à 130

131 à 143

144 à 156

157 à 169

170 à 182

183 à 195

196 à 208

209 à 221

222 à 234

нор Ł Χ

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

15

16

17

18

19

ENTRETIEN PHYSIQUE

PRISES EN CHARGE SUR JUSTIFICATIFS

Sur protocole

- Location avec créneaux horaires imposés: оллϵ par pratiquant

- Location sans créneau horaire imposé: мрлϵ par pratiquant
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ACTIVITÉ : 

TYPES

   aŀǘŞǊƛŜƭ {ǇƻǊǘ Υ

   /ƻǘƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ Υ

   [ƛŎŜƴŎŜǎ Υ

   9ƴǘǊŜǘƛŜƴ Υ

   !ŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ Υ

   9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ Υ

   tǳōƭƛŎƛǘŞ Υ

   5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Υ

   ¢ŀȄŜǎ Υ

   tǊƻŦ Υ

   ¢ƛƳōǊŜǎ Υ

   tŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞǎ Υ

Justificatifs d'activité à présenter 

obligatoirement au CDC :

Gérés par les CDAL ou AAL

Dressage et rallye ne sont pas pris en compte

Poneys

Photocopies des licences (ou listing fédéral) et des engagements + 

calendrier des Championnats 

NB : 

- Cette norme s'applique également dans le cadre d'éventuels protocoles d'accords en vigueur à l'ASAF

- Possibilité de fusionner l'activité avec l'Initiation en cas de difficulté de fonctionnement et après accord des bureaux des sections 

concernées

Oui FFE

 Inscriptions :

   au Challenge CSO CLEE

   au CCE CLEE

   à la coupe CLEE

Frais d'AG : ро ϵ

Oui si nécessaire

EQUITATION COMPÉTITION

PRISES EN CHARGE SUR JUSTIFICATIFS

ор ϵ x Nb de pratiquants

Participation à la cotisation versée aux centres équestres

 (5 cavaliers minimum par centre)

млм ϵ par équipe 
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ACTIVITÉ : 

TYPES

   aŀǘŞǊƛŜƭ {ǇƻǊǘ Υ

   /ƻǘƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ Υ

   [ƻŎŀǘƛƻƴ Υ

   9ƴǘǊŜǘƛŜƴ Υ

   !ŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ Υ

   tƘŀǊƳŀŎƛŜ Υ

   tǳōƭƛŎƛǘŞ Υ

   5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Υ

   ¢ŀȄŜǎ Υ

   tǊƻŦ Υ

Justificatifs d'activité à présenter 

obligatoirement au CDC :
Factures nominatives des pratiquants

NB : 

- Cette norme s'applique également dans le cadre d'éventuels protocoles d'accords en vigueur à l'ASAF

- Possibilité de fusionner l'activité avec la Compétition en cas de difficulté de fonctionnement et après accord des bureaux des sections 

concernées

Frais d'AG : ро ϵ

Mise en place des chevaux pour les journées équestres

EQUITATION

PRISES EN CHARGE SUR JUSTIFICATIFS

ор ϵ x Nb de pratiquants

Participation à la cotisation versée aux centres équestres

 (5 cavaliers minimum par centre)

34 heures de monte et / ou attelage x с ϵ x Nb de pratiquants

10 journées x олϵ x 1 an x Nb de pratiquants

N.B.: 5 pratiquants minimum par journée

Subvention maximum de олл ϵ  par cavalier et par an
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ACTIVITÉ : 

TYPES

   aŀǘŞǊƛŜƭ {ǇƻǊǘ Υ

   [ƻŎŀǘƛƻƴ Υ

   9ƴǘǊŜǘƛŜƴ Υ

   !ŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ Υ

   9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Υ

   tǳōƭƛŎƛǘŞ Υ

   5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Υ

   ¢ŀȄŜǎ Υ

   ¢ƛƳōǊŜǎ Υ

Justificatifs d'activité à présenter 

obligatoirement au CDC :

Gérés par les CDAL ou AAL

Photocopie des licences (ou listing fédéral) et feuilles de présence aux 

cours

NB : 

- Cette norme s'applique également dans le cadre d'éventuels protocoles d'accords en vigueur à l'ASAF

- Possibilité de fusionner l'activité avec  l'Initiation en cas de difficulté de fonctionnement et après accord des bureaux des sections 

concernées

Oui

Frais d'AG : ро ϵ

   tǊƻŦ Υ

34 semaines

Nb de pratiquants 

aux cours

Nb d'heures

par semaine

8 à 15

16 à 35

36 à 55

56 à 85

86 à 120

1

2

3

4

5

Oui

ESCRIME COMPÉTITION

PRISES EN CHARGE SUR JUSTIFICATIFS

1 Ecusson x 4 tireurs : Tous les 3 ans

Sur protocole

- Location avec créneaux horaires imposés: оллϵ par pratiquant

- Location sans créneau horaire imposé: мрлϵ par pratiquant
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ACTIVITÉ : 

TYPES

   aŀǘŞǊƛŜƭ {ǇƻǊǘ Υ

   [ƻŎŀǘƛƻƴ Υ

   9ƴǘǊŜǘƛŜƴ Υ

   !ŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ Υ

   tƘŀǊƳŀŎƛŜ Υ

   tǳōƭƛŎƛǘŞ Υ

   5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Υ

   ¢ŀȄŜǎ Υ

Justificatifs d'activité à présenter 

obligatoirement au CDC :

Photocopie des licences (ou listing fédéral) et feuilles de présence aux 

cours

NB : 

- Cette norme s'applique également dans le cadre d'éventuels protocoles d'accords en vigueur à l'ASAF

- Possibilité de fusionner l'activité avec la Compétition en cas de difficulté de fonctionnement et après accord des bureaux des sections 

concernées

Frais d'AG : ро ϵ

   tǊƻŦ Υ

34 semaines

Nb de pratiquants 

aux cours

Nb d'heures

par semaine

8 à 15

16 à 35

36 à 55

56 à 85

86 à 120

1

2

3

4

5

ESCRIME

PRISES EN CHARGE SUR JUSTIFICATIFS

Sur protocole

- Location avec créneaux horaires imposés: оллϵ par pratiquant

- Location sans créneau horaire imposé: мрлϵ par pratiquant
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ACTIVITÉ : 

TYPES

   aŀǘŞǊƛŜƭ {ǇƻǊǘ Υ

   [ƻŎŀǘƛƻƴ Υ

   9ƴǘǊŜǘƛŜƴ Υ

   !ŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ Υ

   9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Υ

   tƘŀǊƳŀŎƛŜ Υ

   tǳōƭƛŎƛǘŞ Υ

   5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Υ

   ¢ƛƳōǊŜǎ Υ

Justificatifs d'activité à présenter 

obligatoirement au CDC :

Gérés par les CDAL ou AAL

Photocopie des licences (ou listing fédéral) ou calendrier de Championnat et feuilles 

de match

NB : Cette norme s'applique également dans le cadre d'éventuels protocoles d'accords en vigueur à l'ASAF

Oui, limités à 2 engagements par équipe hors championnat et coupe de France.

Engagement corporatif en priorité.

Centralisé au CDC

Frais d'AG : ро ϵ

оло ϵ par équipe

   tǊƻŦ Υ

34 semaines

Nb d'équipes
Nb d'heures 

par semaine

1 à 2

3 à 4

3

6

Oui

FOOTBALL A 7 COMPÉTITION

PRISES EN CHARGE SUR JUSTIFICATIFS

Tenues centralisées au CDC

aŀǘŞǊƛŜƭ ǎǇƻǊǘƛŦ Ŝǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ όōŀƭƭƻƴǎ ǇƻƳǇŜǎΣ ŀƛƎǳƛƭƭŜǎΧύ Υ 

млс ϵ par équipe

Sur protocole

- Location avec créneaux horaires imposés: оллϵ par pratiquant

- Location sans créneau horaire imposé: мрлϵ par pratiquant
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ACTIVITÉ : 

TYPES

   aŀǘŞǊƛŜƭ {ǇƻǊǘ Υ

   [ƻŎŀǘƛƻƴ Υ

   [ƛŎŜƴŎŜǎ Υ

   !ŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ Υ

   5ƻŎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Υ

   9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Υ

   !ǊōƛǘǊŀƎŜ Υ

   tƘŀǊƳŀŎƛŜ Υ

   tǳōƭƛŎƛǘŞ Υ

   ¢ƛƳōǊŜǎ Υ

   5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Υ

   ¢ŀȄŜǎ Υ

   !ǳǘǊŜǎ ŀŎƘŀǘǎ Υ

Justificatifs d'activité à présenter 

obligatoirement au CDC :

NB : Cette norme s'applique également dans le cadre d'éventuels protocoles d'accords en vigueur à l'ASAF

3

6

Gérés par les CDAL ou AAL

Si obligatoire Equipement arbitrage : тс ϵ 

Photocopie des licences (ou listing fédéral) ou calendrier de Championnat 

et feuilles de match

   tǊƻŦ Υ

34 semaines

Nb d'équipes
Nb d'heures 

par semaine

1 à 2

3 à 4

Revue fédérale obligatoire

Oui, limités à 2 engagements par équipe hors championnat et coupe de 

France.

Engagement corporatif en priorité.

Oui

Centralisé au CDC

Frais d'AG : ро ϵ

Oui

FOOTBALL A 11 COMPÉTITION

PRISES EN CHARGE SUR JUSTIFICATIFS

Tenues centralisées au CDC

aŀǘŞǊƛŜƭ ǎǇƻǊǘƛŦ Ŝǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ όōŀƭƭƻƴǎ ǇƻƳǇŜǎΣ ŀƛƎǳƛƭƭŜǎΧύ Υ 

мнп ϵ par équipe

Sur protocole

- Location avec créneaux horaires imposés: оллϵ par pratiquant

- Location sans créneau horaire imposé: мрлϵ par pratiquant

слн ϵ par équipe
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ACTIVITÉ : 

TYPES

   aŀǘŞǊƛŜƭ {ǇƻǊǘ Υ

   [ƻŎŀǘƛƻƴ Υ

   9ƴǘǊŜǘƛŜƴ Υ

   !ŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ Υ

   tƘŀǊƳŀŎƛŜ Υ

   tǳōƭƛŎƛǘŞ Υ

   5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Υ

   ¢ŀȄŜǎ Υ

   tǊƻŦ Υ

Justificatifs d'activité à présenter 

obligatoirement au CDC :

NB : 

- Cette norme s'applique également dans le cadre d'éventuels protocoles d'accords en vigueur à l'ASAF

- Possibilité de fusionner l'activité avec la Compétition en cas de difficulté de fonctionnement et après accord des bureaux des sections 

concernées

Frais d'AG : ро ϵ

Feuilles de présence ou badgeage

FOOTBALL EN SALLE

PRISES EN CHARGE SUR JUSTIFICATIFS

Pour les CDAL n'ayant pas d'installation et pratiquant dans deux 

organismes maximum, à condition que chaque organisme regroupe au 

moins 8 pratiquants.

Sur protocole

- Location avec créneaux horaires imposés: оллϵ par pratiquant

- Location sans créneau horaire imposé: мрлϵ par pratiquant
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ACTIVITÉ : 

TYPES

   aŀǘŞǊƛŜƭ {ǇƻǊǘ Υ

   [ƻŎŀǘƛƻƴ Υ

   !ŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ Υ

   9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Υ

   !ǊōƛǘǊŀƎŜ Υ

   tƘŀǊƳŀŎƛŜ Υ

   tǳōƭƛŎƛǘŞ Υ

   5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Υ

   ¢ƛƳōǊŜǎ Υ

   5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Υ

   ¢ŀȄŜǎ Υ

Justificatifs d'activité à présenter 

obligatoirement au CDC :

Gérés par les CDAL ou AAL

Photocopie des licences (ou listing fédéral) ou calendrier de Championnat et feuilles de 

match, feuilles de présences ou badgeages

NB : 

- Cette norme s'applique également dans le cadre d'éventuels protocoles d'accords en vigueur à l'ASAF

- Possibilité de fusionner l'activité avec  l'Initiation en cas de difficulté de fonctionnement et après accord des bureaux des sections concernées

Oui

Centralisé au CDC

Frais d'AG : ро ϵ

оло ϵ par équipe

   tǊƻŦ Υ

34 semaines

Nb d'équipes
Nb d'heures 

par semaine

1 à 2

3 à 4

3

6

Oui, limités à 2 engagements par équipe hors championnat et coupe de France.

Engagement corporatif en priorité.

FOOTBALL EN SALLE COMPÉTITION

PRISES EN CHARGE SUR JUSTIFICATIFS

Tenues centralisées au CDC

aŀǘŞǊƛŜƭ ǎǇƻǊǘƛŦ Ŝǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ όōŀƭƭƻƴǎ ǇƻƳǇŜǎΣ ŀƛƎǳƛƭƭŜǎΧύ Υ 

млс ϵ par équipe 


Sur protocole

- Location avec créneaux horaires imposés: оллϵ par pratiquant

- Location sans créneau horaire imposé: мрлϵ par pratiquant

Oui
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ACTIVITÉ : 

TYPES

   aŀǘŞǊƛŜƭ {ǇƻǊǘ Υ

   [ƻŎŀǘƛƻƴ Υ

   9ƴǘǊŜǘƛŜƴ Υ

   !ŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ Υ

   9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Υ

   tǳōƭƛŎƛǘŞ Υ

   ¢ƛƳōǊŜǎ Υ

   tǊƻǘƻŎƻƭŜǎ Υ

Justificatifs d'activité à présenter 

obligatoirement au CDC :

Gérés par les CDAL ou AAL

у ϵ x green fee contrôlable et payant (hors abonnement)

dans la limite de пр топ ϵ

Photocopies des licences ou listing fédéral + calendrier du championnat, feuilles 

de présences aux cours ou badgeages

NB : Cette norme s'applique également dans le cadre d'éventuels protocoles d'accords en vigueur à l'ASAF

OUI pour les engagements par équipe et non en individuel

Frais d'AG : ро ϵ

   tǊƻŦ Υ

34 semaines

Nb de pratiquants 

aux cours

Nb d'heures

par semaine

8

9 à 14

15 à 21

22 à 28

29 à 35

36 à 42

43 à 49

50 à 56

57 à 63

64 à 70

71 à 77

78 à 84

85 à 91

92 à 98

99 à 105

106 à 112

113 à 119

120 à 126

127 à 133

134 à 140

141 à 147

148 à 154

155 à 161

162 à 168

169 à 175

176 à 182

183 à 189

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

15

16

17

18

19

20

21

22

23

24

25

26

27

Oui

GOLF & GOLF 

COMPÉTITION

PRISES EN CHARGE SUR JUSTIFICATIFS

En compétition uniquement : Balles et/ou seaux de balles:  ну ϵ par rencontre 

(en équipe) 

35 rencontres maximum par an. Pour les compétiteurs uniquement

нр ϵ par green fee en compétition avec un maximum de 

р снр ϵ par an
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ACTIVITÉ : 

TYPES

   aŀǘŞǊƛŜƭ {ǇƻǊǘ Υ

   [ƻŎŀǘƛƻƴ Υ

   [ƛŎŜƴŎŜǎ Υ

   !ŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ Υ

   9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Υ

   !ǊōƛǘǊŀƎŜ Υ

   tƘŀǊƳŀŎƛŜ Υ

   tǳōƭƛŎƛǘŞ Υ

   ¢ƛƳōǊŜǎ Υ

   5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Υ

   ¢ŀȄŜǎ Υ

Justificatifs d'activité à présenter 

obligatoirement au CDC :

Gérés par les CDAL ou AAL

Photocopie des licences (ou listing fédéral) + calendrier de Championnat + 

feuilles de match

NB : Cette norme s'applique également dans le cadre d'éventuels protocoles d'accords en vigueur à l'ASAF

Oui, limités à 2 engagements par équipe hors championnat et coupe de 

France.

Engagement corporatif en priorité.Oui

Centralisé au CDC

Frais d'AG : ро ϵ

   tǊƻŦ Υ

34 semaines

Nb d'équipes
Nb d'heures 

par semaine

1 à 2

3 à 4

2

4

Oui

HANDBALL COMPÉTITION

PRISES EN CHARGE SUR JUSTIFICATIFS

Tenues centralisées au CDC

aŀǘŞǊƛŜƭ ǎǇƻǊǘƛŦ Ŝǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ όōŀƭƭƻƴǎ ǇƻƳǇŜǎΣ ŀƛƎǳƛƭƭŜǎΧύ Υ 

уп ϵ par équipe

Sur protocole

- Location avec créneaux horaires imposés: оллϵ par pratiquant

- Location sans créneau horaire imposé: мрлϵ par pratiquant

рлм ϵ par équipe
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ACTIVITÉ : 

TYPES

   aŀǘŞǊƛŜƭ {ǇƻǊǘ Υ

   [ƻŎŀǘƛƻƴ Υ

   9ƴǘǊŜǘƛŜƴ Υ

   !ŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ Υ

   tƘŀǊƳŀŎƛŜ Υ

   tǳōƭƛŎƛǘŞ Υ

   5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Υ

   ¢ŀȄŜǎ Υ

   tǊƻŦ Υ

Justificatifs d'activité à présenter 

obligatoirement au CDC :

HANDI-ÉQUITATION

PRISES EN CHARGE SUR JUSTIFICATIFS

NB : Cette norme s'applique également dans le cadre d'éventuels protocoles d'accords en vigueur à l'ASAF

Frais d'AG : ро ϵ

 мул ϵ maximum par stage et par pratiquant

  όǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎǇƻǊǘƛǾŜύΦ 

 

 2 stages maximum par an et par pratiquant

 3 adhérents minimum par stage

Factures nominatives des pratiquants
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ACTIVITÉ : 

TYPES

   aŀǘŞǊƛŜƭ {ǇƻǊǘ Υ

   [ƻŎŀǘƛƻƴ Υ

   9ƴǘǊŜǘƛŜƴ Υ

   !ŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ Υ

   tƘŀǊƳŀŎƛŜ Υ

   tǳōƭƛŎƛǘŞ Υ

   5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Υ

   ¢ŀȄŜǎ Υ

   tǊƻŦ Υ

Justificatifs d'activité à présenter 

obligatoirement au CDC :

HANDISKI

PRISES EN CHARGE SUR JUSTIFICATIFS

NB : Cette norme s'applique également dans le cadre d'éventuels protocoles d'accords en vigueur à l'ASAF

Frais d'AG : ро ϵ

 рр ϵ par pratiquant x 6 jours de ski facturés

 Soit une ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ оол ϵ ǇŀǊ ǇǊŀǘƛǉǳŀƴǘ pour 

 un séjour de 6 jours de ski facturés.

 3 stages maxi par an et par skieur

N.B. : Pour les handiskieurs qui pratiquent sans encadrement professionnel 

όŞŎƻƭŜ ŘŜ ǎƪƛύ Ƴŀƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ōŞƴŞǾƻƭŜ !{!CΣ ƭŀ 

subvention de нлϵ/jour de ski x 6 jours de ski est accordée pour 3 

pratiquants handisports minimum par sortie alpine.

Photocopies des listes d'inscription
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ACTIVITÉ : 

TYPES

   aŀǘŞǊƛŜƭ {ǇƻǊǘ Υ

   [ƻŎŀǘƛƻƴ Υ

   9ƴǘǊŜǘƛŜƴ Υ

   !ŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ Υ

   9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Υ

   !ǊōƛǘǊŀƎŜ Υ

   tǳōƭƛŎƛǘŞ Υ

   ¢ƛƳōǊŜǎ Υ

Justificatifs d'activité à présenter 

obligatoirement au CDC :

Gérés par les CDAL ou AAL

Photocopie des licences ou listing fédéral + feuilles de présences aux cours 

ou badgeages

NB : Cette norme s'applique également dans le cadre d'éventuels protocoles d'accords en vigueur à l'ASAF

Oui

Oui

Frais d'AG : ро ϵ

   tǊƻŦ Υ

34 semaines

Nb de pratiquants 

aux cours

Nb d'heures 

par semaine

8 à 15

16 à 35

36 à 55

1,5

3

5

Oui

JUDO COMPÉTITION

PRISES EN CHARGE SUR JUSTIFICATIFS

Sur protocole

- Location avec créneaux horaires imposés: оллϵ par pratiquant

- Location sans créneau horaire imposé: мрлϵ par pratiquant

Entretien des tatamis si nécessaire
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ACTIVITÉ : 

TYPES

   aŀǘŞǊƛŜƭ {ǇƻǊǘ Υ

   [ƻŎŀǘƛƻƴ Υ

   9ƴǘǊŜǘƛŜƴ Υ

   !ŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ Υ

   5ƻŎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Υ

   9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ Υ

   tǳōƭƛŎƛǘŞ Υ

   ¢ƛƳōǊŜǎ Υ

Justificatifs d'activité à présenter 

obligatoirement au CDC :

Gérés par les CDAL ou AAL

Photocopie des licences ou listing fédéral et feuilles de présences aux 

cours ou badgeages

NB : 

- Cette norme s'applique également dans le cadre d'éventuels protocoles d'accords en vigueur à l'ASAF

- Possibilité de fusionner l'activité avec  l'Initiation en cas de difficulté de fonctionnement et après accord des bureaux des sections 

concernées

Réglementation fédérale obligatoire 

Oui

Frais d'AG : ро ϵ

   tǊƻŦ Υ

34 semaines

Nb de pratiquants 

aux cours

Nb d'heures 

par semaine

8 à 15

16 à 35

36 à 55

1,5

3

4,5

Oui

 KARATÉ COMPÉTITION

PRISES EN CHARGE SUR JUSTIFICATIFS

Sur protocole

- Location avec créneaux horaires imposés: оллϵ par pratiquant

- Location sans créneau horaire imposé: мрлϵ par pratiquant
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ACTIVITÉ : 

TYPES

   aŀǘŞǊƛŜƭ {ǇƻǊǘ Υ

   [ƻŎŀǘƛƻƴ Υ

   9ƴǘǊŜǘƛŜƴ Υ

   !ŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ Υ

   tƘŀǊƳŀŎƛŜ Υ

   tǳōƭƛŎƛǘŞ Υ

Justificatifs d'activité à présenter 

obligatoirement au CDC :
Feuilles de présence aux cours ou badgeages

NB : 

- Cette norme s'applique également dans le cadre d'éventuels protocoles d'accords en vigueur à l'ASAF

- Possibilité de fusionner l'activité avec la Compétition en cas de difficulté de fonctionnement et après accord des bureaux des sections 

concernées

Centralisé au CDC

Frais d'AG : ро ϵ

   tǊƻŦ Υ

34 semaines

Nb de pratiquants 

aux cours

Nb d'heures 

par semaine

8 à 15

16 à 35

36 à 55

1,5

3

4,5

KARATÉ

PRISES EN CHARGE SUR JUSTIFICATIFS

Sur protocole

- Location avec créneaux horaires imposés: оллϵ par pratiquant

- Location sans créneau horaire imposé: мрлϵ par pratiquant
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ACTIVITÉ : 

TYPES

   aŀǘŞǊƛŜƭ {ǇƻǊǘ Υ

   [ƻŎŀǘƛƻƴ Υ

   9ƴǘǊŜǘƛŜƴ Υ

   !ŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ Υ

   9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ Υ

   tƘŀǊƳŀŎƛŜ Υ

   tǳōƭƛŎƛǘŞ Υ

Justificatifs d'activité à présenter 

obligatoirement au CDC :

Photocopie des licences (ou listing fédéral) ou feuilles de

présences aux cours ou badgeages

NB : Cette norme s'applique également dans le cadre d'éventuels protocoles d'accords en vigueur à l'ASAF

Oui

Centralisé au CDC

Frais d'AG : ро ϵ

   tǊƻŦ Υ

34 semaines

Nb de pratiquants 

aux cours

Nb d'heures 

par semaine

8 à 15

16 à 35

36 à 55

56 à 85

1,5

 3

 4,5

 6Ѐ p� Ṁ ̂�Ŝortie technique : Forfait de

 25 ϵ (plongée, transport, 

Oui

KENDO IAÏDO

PRISES EN CHARGE SUR JUSTIFICATIFS

Sur protocole

- Location avec créneaux horaires imposés: оллϵ par pratiquant

- Location sans créneau horaire imposé: мрлϵ par pratiquant
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ACTIVITÉ : 

TYPES

   aŀǘŞǊƛŜƭ {ǇƻǊǘ Υ

   [ƻŎŀǘƛƻƴ Υ

   9ƴǘǊŜǘƛŜƴ Υ

   !ŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ Υ

   tƘŀǊƳŀŎƛŜ Υ

   tǳōƭƛŎƛǘŞ Υ

Justificatifs d'activité à présenter 

obligatoirement au CDC :
Feuilles de présence aux cours ou badgeages

NB : Cette norme s'applique également dans le cadre d'éventuels protocoles d'accords en vigueur à l'ASAF

Centralisé au CDC

Frais d'AG : ро ϵ

   tǊƻŦ Υ

34 semaines

Nb de pratiquants 

aux cours

Nb d'heures 

par semaine

8 à 15

16 à 35

36 à 55

1,5

3

4,5

KRAV MAGA

PRISES EN CHARGE SUR JUSTIFICATIFS

Sur protocole

- Location avec créneaux horaires imposés: оллϵ par pratiquant

- Location sans créneau horaire imposé: мрлϵ par pratiquant
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ACTIVITÉ : 

TYPES

   aŀǘŞǊƛŜƭ {ǇƻǊǘ Υ

   [ƻŎŀǘƛƻƴ Υ

   9ƴǘǊŜǘƛŜƴ Υ

   !ŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ Υ

   tƘŀǊƳŀŎƛŜ Υ

   tǳōƭƛŎƛǘŞ Υ

Justificatifs d'activité à présenter 

obligatoirement au CDC :
Feuilles de présence aux cours ou badgeages

NB : Cette norme s'applique également dans le cadre d'éventuels protocoles d'accords en vigueur à l'ASAF

Centralisé au CDC

Frais d'AG : ро ϵ

   tǊƻŦ Υ

34 semaines

Nb de pratiquants 

aux cours

Nb d'heures 

par semaine

8 à 15

16 à 35

36 à 55

1,5

3

4,5

KUNG-FU

PRISES EN CHARGE SUR JUSTIFICATIFS

Oui si nécessaire
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ACTIVITÉ : 

TYPES

   aŀǘŞǊƛŜƭ {ǇƻǊǘ Υ

   [ƻŎŀǘƛƻƴ Υ

   9ƴǘǊŜǘƛŜƴ Υ

   !ŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ Υ

   tƘŀǊƳŀŎƛŜ Υ

   tǳōƭƛŎƛǘŞ Υ

   5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Υ

   ¢ŀȄŜǎ Υ

Justificatifs d'activité à présenter 

obligatoirement au CDC :

NB : Cette norme s'applique également dans le cadre d'éventuels protocoles d'accords en vigueur à l'ASAF

Centralisé au CDC

Frais d'AG : ро ϵ

 6 sorties x с ϵ x Nb de pratiquants

 N.B. : 6 pratiquants minimum par sortie

 Feuilles de présence aux sorties. 

 Listing du Club pour les pratiquants Escalade.

MONTAGNE / ESCALADE

PRISES EN CHARGE SUR JUSTIFICATIFS

Sur protocole

- Location avec créneaux horaires imposés: оллϵ par pratiquant

- Location sans créneau horaire imposé: мрлϵ par pratiquant

    OU 

 - Pratique à la séance = subvention ASAF de о ϵ par ticket

    50 séances maximum
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ACTIVITÉ : 

TYPES

   aŀǘŞǊƛŜƭ {ǇƻǊǘ Υ

   [ƻŎŀǘƛƻƴ Υ

   9ƴǘǊŜǘƛŜƴ Υ

   !ŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ Υ

   tƘŀǊƳŀŎƛŜ Υ

   tǳōƭƛŎƛǘŞ Υ

   5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Υ

   ¢ŀȄŜǎ Υ

   tǊƻŦ Υ

Justificatifs d'activité à présenter 

obligatoirement au CDC :

NB : Cette norme s'applique également dans le cadre d'éventuels protocoles d'accords en vigueur à l'ASAF

Centralisé au CDC

Frais d'AG : ро ϵ

Feuilles de présence ou badgeages

MUSCULATION

PRISES EN CHARGE SUR JUSTIFICATIFS

Sur protocole

- Location avec créneaux horaires imposés: оллϵ par pratiquant

- Location sans créneau horaire imposé: мрлϵ par pratiquant

Entretien des sols et des équipements si nécessaire
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ACTIVITÉ : 

TYPES

   aŀǘŞǊƛŜƭ {ǇƻǊǘ Υ

   [ƻŎŀǘƛƻƴ Υ

   9ƴǘǊŜǘƛŜƴ Υ

   !ŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ Υ

   tƘŀǊƳŀŎƛŜ Υ

   tǳōƭƛŎƛǘŞ Υ

Justificatifs d'activité à présenter 

obligatoirement au CDC :
Feuilles de présence aux cours

NB : Cette norme s'applique également dans le cadre d'éventuels protocoles d'accords en vigueur à l'ASAF

Centralisé au CDC

Frais d'AG : ро ϵ

   tǊƻŦ Υ

34 semaines

Nb de pratiquants 

aux cours

Nb d'heures

par semaine

8 à 15

16 à 35

36 à 55

56 à 85

86 à 120

1

2

3

4

5

NATATION

PRISES EN CHARGE SUR JUSTIFICATIFS

Sur protocole

- Location avec créneaux horaires imposés: оллϵ par pratiquant

- Location sans créneau horaire imposé: мрлϵ par pratiquant
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ACTIVITÉ : 

TYPES

   aŀǘŞǊƛŜƭ {ǇƻǊǘ Υ

PARACHUTISME

PRISES EN CHARGE SUR JUSTIFICATIFS

   [ƻŎŀǘƛƻƴ Υ

 

 t!/ Υ CƻǊƳŀǘƛƻƴ ƛƴƛǘƛŀƭŜ t!/ όǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ Ŝƴ ŎƘǳǘŜύ Υ нлл ϵ pour les 

PAC effectuées avec une école partenaire et un tarif négocié ASAF (protocole 

d'accord) ou dans le cadre d'une sortie section.

Justificatifs : Attestation de stage, photocopie carnet de saut, facture.

 .ǊŜǾŜǘǎ ŦŞŘŞǊŀǳȄ Υ .н Υ ул ϵ / B4 : ул ϵ

Une subvention dans l'année, B2 ou B4 au choix du pratiquant.

Justificatifs : Photocopie page de garde et page du brevet du carnet de saut, facture.

 {ƻǊǘƛŜǎ Υ  /ŀǊǘŜǎ ŘŜ ŎŜƴǘǊŜ Υ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ол ϵ ƳŀȄƛƳǳƳΦ 

  Location de matériel : prise en charge с ϵ / location, maximum. 20 locations par 

sortie pour les débutants

 {ŀǳǘǎ Υ {ǳōǾŜƴǘƛƻƴ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ ŎƛπŀǇǊŝǎ όōŀǎŜ нр ϵ). 

Débutants : prise en compte maximum 20 sauts / sortie, soit мср ϵ

Confirmés : prise en compte maximum 25 sauts / sortie, soit мфр ϵ

(précision : maxima hors cartes centre, locations matériel, B2/B4, PAC)

Nombre de 

sauts

Taux Base 

нрϵ

Subv. 

Sauts

Nombre 

Loc.
Subv. Loc.

1 16,0% 4 1 6

2 16,0% 8 2 12

3 17,3% 13 3 18

4 19,0% 19 4 24

5 21,6% 27 5 30

6 24,0% 36 6 36

7 25,7% 45 7 42

8 27,5% 55 8 48

9 28,9% 65 9 54

10 30,4% 76 10 60

11 31,6% 87 11 66

12 32,7% 98 12 72

13 33,2% 108 13 78

14 33,7% 118 14 84

15 33,9% 127 15 90

16 33,8% 135 16 96

17 33,6% 143 17 102

18 33,6% 151 18 108

19 33,3% 158 19 114

20 33,0% 165 20 120

21 32,6% 171

22 32,2% 177

23 31,8% 183

24 31,5% 189
25 31,2% 195
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Parachutisme (Suite)

   [ƻŎŀǘƛƻƴ Υ

   [ƛŎŜƴŎŜǎ Υ

   !ŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ Υ

   tƘŀǊƳŀŎƛŜ Υ

   tǳōƭƛŎƛǘŞ Υ

Justificatifs d'activité à présenter 

obligatoirement au CDC :

NB : Cette norme s'applique également dans le cadre d'éventuels protocoles d'accords en vigueur à l'ASAF

 Mise en place d'un maximum annuel individuel de subvention :

   - Débutants : слл ϵ

   - Confirmés : прл ϵ

Ceci s'entend tous TYPES de subvention compris (soit : PAC, B2/B4, cartes centres, 

locations matériel et sauts).

 Organisation de 5 sorties maximum dans l'année.

   Justificatifs : attestation fin de sortie avec détail statut, carte centre, sauts et 

locations.

 Le statut de débutant est accordé aux personnes suivantes :

   - tout membre de la section ayant moins de 80 sauts en début d'année (civile) et ne 

disposant pas de matériel personnel,

   - tout membre de la section n'ayant pas pratiqué depuis 4 ans, ayant moins de 150 

sauts en début d'année et ne disposant pas de matériel personnel (cas d'une reprise 

d'activité, afin de pouvoir prendre en compte les locations).

Toutefois, dans le cadre du maximum annuel individuel, toute personne ayant 

bénéficié du statut débutant dans l'année, se voit appliquer le maximum annuel 

débutant pour cette année (civile).

 N.B. : 6 pratiquants minimum par sortie

 нр ϵ par pratiquant (uniquement licences ASAF)

Oui

Centralisé au CDC

Frais d'AG : ро ϵ

Photocopie des licences FFP (seules les licences au Club ASAF 9416 peuvent 

prétendre à des subventions).
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ACTIVITÉ : 

TYPES

   [ƻŎŀǘƛƻƴ Υ

   9ƴǘǊŜǘƛŜƴ Υ

   !ŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ Υ

   tƘŀǊƳŀŎƛŜ Υ

   [ƛŎŜƴŎŜǎ Υ

   tǳōƭƛŎƛǘŞ Υ

Justificatifs d'activité à présenter 

obligatoirement au CDC :
Feuilles de présence aux cours

NB : Cette norme s'applique également dans le cadre d'éventuels protocoles d'accords en vigueur à l'ASAF

Obligation fédérale pour les 3 membres du Bureau (Président, Secrétaire, 

Trésorier)

Frais d'AG : ро ϵ

   tǊƻŦ Υ

34 semaines

Nb de pratiquants 

aux cours

Nb d'heures

par semaine

8 à 15

16 à 35

36 à 55

56 à 85

86 à 120

1

2

3

4

5

Centralisé au CDC

PATINAGE

PRISES EN CHARGE SUR JUSTIFICATIFS

Sur protocole

- Location avec créneaux horaires imposés: оллϵ par pratiquant

- Location sans créneau horaire imposé: мрлϵ par pratiquant
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ACTIVITÉ : 

TYPES

   aŀǘŞǊƛŜƭ {ǇƻǊǘ Υ

   [ƻŎŀǘƛƻƴ Υ

   9ƴǘǊŜǘƛŜƴ Υ

   [ƛŎŜƴŎŜǎ Υ

   !ŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ Υ

   5ƻŎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Υ

   9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ Υ

   !ǊōƛǘǊŀƎŜ Υ

   tƘŀǊƳŀŎƛŜ Υ

   tǳōƭƛŎƛǘŞ Υ

   5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Υ

   ¢ŀȄŜǎ Υ

   ¢ƛƳōǊŜǎ Υ

Justificatifs d'activité à présenter 

obligatoirement au CDC :

Gérés par les CDAL ou AAL

Photocopies des licences ou listing fédéral

NB : Cette norme s'applique également dans le cadre d'éventuels protocoles d'accords en vigueur à l'ASAF

3 concours x Nb de licenciés x рл ϵ

3 participants minimum par concours

Frais d'AG : ро ϵ

Remboursement des Championnats de France

Limité à 3 participations

Oui

PECHE SPORTIVE EN MER

COMPÉTITION

PRISES EN CHARGE SUR JUSTIFICATIFS

Pour la section :

1 Boîte à pêche (initiation) x пс ϵ par an

1 Bobine de fil 1000 mètres x млл ϵ par an

4 Leurres montés : пнт ϵ par an

Oui si nécessaire, м рнр ϵ par an maximum

56



CDC 18-122 033 NORMES SPORTIVES ASAF - ANNEE 2018 Annexe au Règlement Intérieur

ACTIVITÉ : 

TYPES

   .ǳǊŜŀǳ Υ

   [ƻŎŀǘƛƻƴ Υ

   9ƴǘǊŜǘƛŜƴ ƳƻōƛƭƛŜǊ Υ

   !ŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ Υ

   tƘŀǊƳŀŎƛŜ Υ

   tǳōƭƛŎƛǘŞ Υ

су ϵ

рм ϵ

рм ϵ

су ϵ

су ϵ

су ϵ

су ϵ

су ϵ
нн ϵ
су ϵ

Justificatifs d'activité à présenter 

obligatoirement au CDC :
Photocopies des licences et des listes d'inscription

NB : Cette norme s'applique également dans le cadre d'éventuels protocoles d'accords en vigueur à l'ASAF

Passage N3

Préparation N4

NITROX
NITROX CONFIRMEE

LIMITATION A 2 COMPETENCES MAXIMUM PAR AN

Le versement de la subvention est soumis 

à la réussite de l'examen.

Frais d'AG : ро ϵ

   5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Υ

(Préparation à l'examen)

Subventions éléves :
Passage Compétences PA12 ou PA20 ou PE40 ou PA40 ou 

PE60

Préparation N1

Passage N1

Préparation N2

Passage N2

Préparation N3

Subventions moniteurs:

Sortie technique : Forfait de нр ϵ (plongée, transport, hébergement) par 

plongée encadrée.

 Sorties techniques: 24 plongées maxi par an

FFESSM

PLONGÉE SOUS MARINE CLUB DE MER

PRISES EN CHARGE SUR JUSTIFICATIFS

Carnets à souche à hauteur de ом ϵ par an

нс ǇƭƻƴƎŞŜǎ Ȅ уϵ ƳŀȄƛ ǇŀǊ ŀƴ Ŝǘ ǇŀǊ ǇǊŀǘƛǉǳŀƴǘ

Révision des détendeurs 

Révision des bouteilles  par rapport à la législation en vigueur

DƻƴŦƭŀƎŜ ŘŜǎ ōƻǳǘŜƛƭƭŜǎ Υ м ϵ ǇŀǊ ōƻǳǘŜƛƭƭŜ Ŝǘ ǇŀǊ ǎŞŀƴŎŜ

(Pour le matériel ASAF uniquement)
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ACTIVITÉ : 

TYPES

   .ǳǊŜŀǳ Υ

   [ƻŎŀǘƛƻƴ Υ

   9ƴǘǊŜǘƛŜƴ ƳƻōƛƭƛŜǊ Υ

   !ŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ Υ

   tƘŀǊƳŀŎƛŜ Υ

   tǳōƭƛŎƛǘŞ Υ

су ϵ

рм ϵ

рм ϵ

су ϵ

су ϵ

су ϵ

су ϵ

су ϵ

нн ϵ

су ϵ

   LƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƭŞƎŜǊǎ Υ

Justificatifs d'activité à présenter 

obligatoirement au CDC :
Photocopies des licences + feuilles de présence à la fosse

NB : Cette norme s'applique également dans le cadre d'éventuels protocoles d'accords en vigueur à l'ASAF

Subventions moniteurs:

Sortie technique : Forfait de нр ϵ (plongée, transport, hébergement) par plongée encadrée.

12 plongées maximum par sortie technique, 2 sorties techniques maximum par an.

   tǊƻŦ Υ

34 semaines

Nb de pratiquants 

aux cours

Nb d'heures 

par semaine

8 à 15

16 à 35

36 à 55

56 à 85

86 à 120

1

2

3

4

5

Frais d'AG : ро ϵ

   5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Υ

(Préparation à l'examen)

Subventions éléves :

Passage Compétences PA12 ou PA20 ou PE40 ou PA40 ou 

PE60

Préparation N1

Passage N1

Préparation N2

Passage N2

Préparation N3

Passage N3

Préparation N4

LIMITATION A 2 COMPETENCES MAXIMUM PAR AN

NITROX

NITROX CONFIRMEE

Le versement de la subvention est soumis à la réussite de l'examen.

Oui

PLONGÉE SOUS MARINE - CLUB DE TERRE

PRISES EN CHARGE SUR JUSTIFICATIFS

Carnets à souche à hauteur de ом ϵ par an

Fosse (10 séances de 1h par an)

Piscine (34 séances de 2 h par an)

Sur protocole

- Location avec créneaux horaires imposés: оллϵ par pratiquant

- Location sans créneau horaire imposé: мрлϵ par pratiquant

Révision des détendeurs appartenant à l'ASAF

Révision des bouteilles appartenant à l'ASAF

Gonflage des bouteilles : м ϵ par bouteille et par séance

Section: + 40 pratiquants Section: - 40 pratiquants

 п ōƻǳǘŜƛƭƭŜǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ Ł ƭŀ 

réglementation française tous 

les 5 ans

 н ōƻǳǘŜƛƭƭŜǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ Ł ƭŀ 

réglementation française tous 

les 5 ans

 н ŘŞǘŜƴŘŜǳǊǎ ŎƻƳǇƭŜǘǎ 

conformes à la 

réglementation française tous 

les 3 ans

 м ŘŞǘŜƴŘŜǳǊ ŎƻƳǇƭŜǘ 

conformes à la 

réglementation française tous 

les 3 ans

 н ƎƛƭŜǘǎ ǎǘŀōƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ 

3 ans

 м ƎƛƭŜǘ ǎǘŀōƛƭƛǎŀǘŜǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ о 

ans
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ACTIVITÉ : 

TYPES

   aŀǘŞǊƛŜƭ {ǇƻǊǘ Υ

   [ƻŎŀǘƛƻƴ Υ

   9ƴǘǊŜǘƛŜƴ Υ

   5ƻŎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Υ

   tƘŀǊƳŀŎƛŜ Υ

   tǳōƭƛŎƛǘŞ Υ

   5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Υ

   ¢ŀȄŜǎ Υ

Justificatifs d'activité à présenter 

obligatoirement au CDC :
Feuilles de présences ou badgeages

NB : Cette norme s'applique également dans le cadre d'éventuels protocoles d'accords en vigueur à l'ASAF

Frais d'AG : ро ϵ

   tǊƻŦ Υ

34 semaines

Nb de pratiquants 

aux cours

Nb d'heures 

par semaine

8 à 15

16 à 35

36 à 55

1,5

3

4,5

QI GONG

PRISES EN CHARGE SUR JUSTIFICATIFS
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ACTIVITÉ : 

TYPES

   aŀǘŞǊƛŜƭ {ǇƻǊǘ Υ

   [ƻŎŀǘƛƻƴ Υ

   9ƴǘǊŜǘƛŜƴ Υ

   !ŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ Υ

   tƘŀǊƳŀŎƛŜ Υ

   tǳōƭƛŎƛǘŞ Υ

   5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Υ

   ¢ŀȄŜǎ Υ

   tǊƻŦ Υ

Justificatifs d'activité à présenter 

obligatoirement au CDC :

NB : Cette norme s'applique également dans le cadre d'éventuels protocoles d'accords en vigueur à l'ASAF

Frais d'AG : ро ϵ

6 sorties x с ϵ x Nb de pratiquants y compris les frais de guides

N.B. : 6 pratiquants minimum par sortie

Assurance du matériel

Feuilles de présence aux sorties

RANDONNÉE

PRISES EN CHARGE SUR JUSTIFICATIFS
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ACTIVITÉ : 

TYPES

   aŀǘŞǊƛŜƭ {ǇƻǊǘ Υ

   !ŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ Υ

Courses

départemen

tales

Challenges 

régionaux

Endurance

   !ǊōƛǘǊŀƎŜ Υ

   tƘŀǊƳŀŎƛŜ Υ

   tǳōƭƛŎƛǘŞ Υ

   5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Υ

   ¢ŀȄŜǎ Υ

   ¢ƛƳōǊŜǎ Υ

Justificatifs d'activité à présenter 

obligatoirement au CDC :

Gérés par les CDAL ou AAL

Feuilles de présence aux cours ou badgeages + classements aux courses

NB : 

- Cette norme s'applique également dans le cadre d'éventuels protocoles d'accords en vigueur à l'ASAF

- Possibilité de fusionner l'activité avec  l'Initiation en cas de difficulté de fonctionnement et après accord des bureaux des sections 

concernées

   tǊƻŦ Υ

Pratique dans les installations ASAF

Nb de pratiquants 

aux cours

Nb d'heures

par semaine

8 à 13

14 à 26

27 à 39

40 à 52

53 à 65

66 à 78

77 à 91

92 à 104

105 à 120

1

2

3

4

5

6

7

8

9

Roissy-Le Mans: пнϵ par véhicule sur la base de 3 compétiteurs par 

véhicule

ROLLER COMPÉTITION

PRISES EN CHARGE SUR JUSTIFICATIFS

Tenues centralisées au CDC

3 épreuves minimum

FFRS + Ligue IDF

TYPES 3
(2 courses maximum

par patineur et par an)

сл ϵ par patineur

Centralisé au CDC

Frais d'AG : ро ϵ

   9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ Υ

 3 patineurs au minimum par course

TYPES 1
(8 courses maximum

par patineur et par an)

мр ϵ maximum

par course et

par patineur

TYPES 2
(5 courses maximum

par patineur et par an)

ор ϵ par patineur
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ACTIVITÉ : 

TYPES

   aŀǘŞǊƛŜƭ {ǇƻǊǘ Υ

   [ƻŎŀǘƛƻƴ Υ

   9ƴǘǊŜǘƛŜƴ Υ

   5ƻŎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Υ

   tƘŀǊƳŀŎƛŜ Υ

   tǳōƭƛŎƛǘŞ Υ

   5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Υ

   ¢ŀȄŜǎ Υ

Justificatifs d'activité à présenter 

obligatoirement au CDC :
Feuilles de présence aux cours

NB : 

- Cette norme s'applique également dans le cadre d'éventuels protocoles d'accords en vigueur à l'ASAF

- Possibilité de fusionner l'activité avec la Compétition en cas de difficulté de fonctionnement et après accord des bureaux des sections 

concernées

Frais d'AG : ро ϵ

   tǊƻŦ Υ

Pratique dans les installations ASAF

Nb de pratiquants 

aux cours

Nb d'heures

par semaine

8 à 13

14 à 26

27 à 39

40 à 52

53 à 65

66 à 78

77 à 91

92 à 104

105 à 120

1

2

3

4

5

6

7

8

9

ROLLER

PRISES EN CHARGE SUR JUSTIFICATIFS

Sur protocole

- Location avec créneaux horaires imposés: оллϵ par pratiquant

- Location sans créneau horaire imposé: мрлϵ par pratiquant
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ACTIVITÉ : 

TYPES

   aŀǘŞǊƛŜƭ {ǇƻǊǘ Υ

   [ƻŎŀǘƛƻƴ Υ

   [ŀǾŀƎŜ Υ

   [ƛŎŜƴŎŜǎ Υ

   !ŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ Υ

   5ƻŎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Υ

   9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ Υ

   !ǊōƛǘǊŀƎŜ Υ

   tƘŀǊƳŀŎƛŜ Υ

   tǳōƭƛŎƛǘŞ Υ

   5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Υ

   ¢ŀȄŜǎ Υ

   ¢ƛƳōǊŜǎ Υ

Justificatifs d'activité à présenter 

obligatoirement au CDC :

Gérés par les CDAL ou AAL

Photocopies des licences ou listing fédéral + calendrier du Championnat + 

feuilles de match

NB : Cette norme s'applique également dans le cadre d'éventuels protocoles d'accords en vigueur à l'ASAF

снм ϵ par équipe

   tǊƻŦ Υ

34 semaines

Nb d'équipes
Nb d'heures 

par semaine

1 à 2

3 à 4

3

6

Frais d'AG : ро ϵ

RUGBY COMPÉTITION

PRISES EN CHARGE SUR JUSTIFICATIFS

Tenues centralisées au CDC

Matériel sportif et collectif (ballons, pompes, aiguilles de gonflage..) : 107 

ϵ ǇŀǊ ŀƴ

Sur protocole

- Location avec créneaux horaires imposés: оллϵ par pratiquant

- Location sans créneau horaire imposé: мрлϵ par pratiquant

псн ϵ par équipe

Oui

Oui limités à 2 engagements par équipe hors championnat et coupe de 

France. Engagement corporatif en priorité.

Oui

Centralisé au CDC
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ACTIVITÉ : 

TYPES

   aŀǘŞǊƛŜƭ {ǇƻǊǘ Υ

   [ƻŎŀǘƛƻƴ Υ

   9ƴǘǊŜǘƛŜƴ Υ

   [ƛŎŜƴŎŜǎ Υ

   !ŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ Υ

   9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ Υ

   tƘŀǊƳŀŎƛŜ Υ

   tǳōƭƛŎƛǘŞ Υ

   ¢ŀȄŜǎ Υ

   ¢ƛƳōǊŜǎ Υ

Justificatifs d'activité à présenter 

obligatoirement au CDC :

Gérés par les CDAL ou AAL

Photocopies des licences ou listing fédéral + calendrier des courses, feuilles 

de présences aux cours et aux sorties

NB : 

- Cette norme s'applique également dans le cadre d'éventuels protocoles d'accords en vigueur à l'ASAF

- Possibilité de fusionner l'activité avec  l'Initiation en cas de difficulté de fonctionnement et après accord des bureaux des sections 

concernées

Forfait course/engagment: рлϵ maxi par jour

3 coureurs mini par course

оллϵ maxi par coureur et par an

Frais d'AG : ро ϵ

   tǊƻŦ Υ

34 semaines

Nb de pratiquants 

aux cours

Nb d'heures

par semaine

8

9 à 14

15 à 21

22 à 28

29 à 35

36 à 42

43 à 49

50 à 56

57 à 63

1

2

3

4

5

6

7

8

9

Oui

 SKI ALPIN COMPÉTITION

PRISES EN CHARGE SUR JUSTIFICATIFS

Location stade: мнϵ par jour de stage, par pratiquant.

aŀȄƛ мрлϵ ǇŀǊ ŀƴ Ŝǘ ǇŀǊ ǇǊŀǘƛǉǳŀƴǘ

Tenues centralisées au CDC
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ACTIVITÉ : 

TYPES

   aŀǘŞǊƛŜƭ {ǇƻǊǘ Υ

   [ƻŎŀǘƛƻƴ Υ

   [ƛŎŜƴŎŜǎ Υ

   5ƻŎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Υ

   tƘŀǊƳŀŎƛŜ Υ

   tǳōƭƛŎƛǘŞ Υ

   5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Υ

   ¢ŀȄŜǎ Υ

   tǊƻŦ Υ

Justificatifs d'activité à présenter 

obligatoirement au CDC :
Feuilles de présence aux sorties

NB : 

- Cette norme s'applique également dans le cadre d'éventuels protocoles d'accords en vigueur à l'ASAF

- Possibilité de fusionner l'activité avec la Compétition en cas de difficulté de fonctionnement et après accord des bureaux des sections 

concernées

SKI ALPIN

PRISES EN CHARGE SUR JUSTIFICATIFS

Frais d'AG : ро ϵ

олл ϵ maximum par an

нл ϵ par pratiquant et par jour 

6 jours consécutifs maxi par sortie

N.B. : La subvention est accordée, sur justificatifs, pour :

- 6 pratiquants minimum par sortie alpine,

- moins de 6 pratiquants, si les guides de haute montagne l'imposent.
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ACTIVITÉ : 

TYPES

   aŀǘŞǊƛŜƭ {ǇƻǊǘ Υ

   [ƻŎŀǘƛƻƴ Υ

   9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Υ

   5ƻŎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Υ

   tƘŀǊƳŀŎƛŜ Υ

   tǳōƭƛŎƛǘŞ Υ

   5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Υ

   ¢ŀȄŜǎ Υ

   tǊƻŦ Υ

   ¢ƛƳōǊŜǎ Υ

Justificatifs d'activité à présenter 

obligatoirement au CDC :

Gérés par les CDAL ou AAL

Photocopies des licences ou listing fédéral, feuilles de présences aux sorties

NB : 

- Cette norme s'applique également dans le cadre d'éventuels protocoles d'accords en vigueur à l'ASAF

- Possibilité de fusionner l'activité avec  l'Initiation en cas de difficulté de fonctionnement et après accord des bureaux des sections 

concernées

SKI DE FOND COMPÉTITION

PRISES EN CHARGE SUR JUSTIFICATIFS

Tenues centralisées au CDC Pour les compétiteurs uniquement / 3 épreuves 

minimum

мрл ϵ / an pour le fartage (matériel ASAF UNIQUEMENT) = TOUS LES ANS

3 courses minimum dans la saison

Frais d'AG : ро ϵ

3 coureurs minimum

 Petites courses (35 à 50 km - françaises) :

  нр ϵ x 4 courses x Nb de participants

  {ǳōǾŜƴǘƛƻƴ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ млл ϵ ǇŀǊ  compétiteur 

 Grandes courses (45 à 90 km - internationales) :

  тр ϵ x 4 courses x Nb de participants

  {ǳōǾŜƴǘƛƻƴ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ олл ϵ ǇŀǊ compétiteur
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ACTIVITÉ : 

TYPES

   aŀǘŞǊƛŜƭ {ǇƻǊǘ Υ

   [ƻŎŀǘƛƻƴ Υ

   9ƴǘǊŜǘƛŜƴ Υ

   !ŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ Υ

   tƘŀǊƳŀŎƛŜ Υ

   tǳōƭƛŎƛǘŞ Υ

   5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Υ

   ¢ŀȄŜǎ Υ

   tǊƻŦ Υ

Justificatifs d'activité à présenter 

obligatoirement au CDC :

NB : 

- Cette norme s'applique également dans le cadre d'éventuels protocoles d'accords en vigueur à l'ASAF

- Possibilité de fusionner l'activité avec la Compétition en cas de difficulté de fonctionnement et après accord des bureaux des sections concernées

Frais d'AG : ро ϵ

олл ϵ maximum par prtiquant et par an

Forfait ski de fond :му ϵ par pratiquant et par jour

7 jours consécutifs maxi par sortie

N.B. : 6 pratiquants minimum par sortie

Forfait raquette : мо ϵ par pratiquant x 6 jours

Soit une subvention de ту ϵ maximum par pratiquant pour un séjour de 6 jours

N.B. : 6 pratiquants minimum par sortie

Feuilles de présence aux sorties

SKI DE FOND / RAQUETTES

PRISES EN CHARGE SUR JUSTIFICATIFS
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ACTIVITÉ : 

TYPES

   aŀǘŞǊƛŜƭ {ǇƻǊǘ Υ

   [ƻŎŀǘƛƻƴ Υ

   9ƴǘǊŜǘƛŜƴ Υ

   [ƛŎŜƴŎŜǎ Υ

   !ŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ Υ

   tƘŀǊƳŀŎƛŜ Υ

   5ƻŎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Υ

   9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ Υ

   !ǊōƛǘǊŀƎŜ Υ

   tǳōƭƛŎƛǘŞ Υ

   5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Υ

   ¢ŀȄŜǎ Υ

Justificatifs d'activité à présenter 

obligatoirement au CDC :

Photocopies des licences ou listing fédéral + calendrier des championnats 

+ feuilles de présence aux cours ou badgeages

NB :  

- Cette norme s'applique également dans le cadre d'éventuels protocoles d'accords en vigueur à l'ASAF

- Possibilité de fusionner l'activité avec  l'Initiation en cas de difficulté de fonctionnement et après accord des bureaux des sections 

concernées

   tǊƻŦ Υ

34 semaines

Nb de pratiquants 

aux cours

Nb d'heures 

par semaine

8

9 à 14

15 à 21

22 à 28

29 à 35

36 à 42

43 à 49

50 à 56

57 à 63

64 à 70

71 à 77

78 à 84

85 à 91

92 à 98

99 à 105

106 à 112

113 à 119

120 et +

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

15

16

17

18

Frais d'AG : ро ϵ

SQUASH COMPÉTITION

PRISES EN CHARGE SUR JUSTIFICATIFS

Tenues centralisées au CDC

с ϵ ŘŜ ōŀƭƭŜǎ ǇŀǊ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜ

Sur protocole

- Location avec créneaux horaires imposés: оллϵ par pratiquant

- Location sans créneau horaire imposé: мрлϵ par pratiquant

млм ϵ par équipe 

Oui

Revue fédérale obligatoire

Oui limités à 2 engagements par équipe hors championnat et coupe de 

France. Engagement corporatif en priorité.

Oui
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ACTIVITÉ : 

TYPES

   aŀǘŞǊƛŜƭ {ǇƻǊǘ Υ

   [ƻŎŀǘƛƻƴ Υ

   9ƴǘǊŜǘƛŜƴ Υ

   !ŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ Υ

   tƘŀǊƳŀŎƛŜ Υ

   tǳōƭƛŎƛǘŞ Υ

   5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Υ

   ¢ŀȄŜǎ Υ

Justificatifs d'activité à présenter 

obligatoirement au CDC :
Feuilles de présence aux cours

NB : 

- Cette norme s'applique également dans le cadre d'éventuels protocoles d'accords en vigueur à l'ASAF

- Possibilité de fusionner l'activité avec la Compétition en cas de difficulté de fonctionnement et après accord des bureaux des sections 

concernées

Frais d'AG : ро ϵ

   tǊƻŦ Υ

34 semaines

Nb de pratiquants 

aux cours

Nb d'heures 

par semaine

8

9 à 14

15 à 21

22 à 28

29 à 35

36 à 42

43 à 49

50 à 56

57 à 63

1

2

3

4

5

6

7

8

9

SQUASH 

PRISES EN CHARGE SUR JUSTIFICATIFS

Sur protocole

- Location avec créneaux horaires imposés: оллϵ par pratiquant

- Location sans créneau horaire imposé: мрлϵ par pratiquant
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ACTIVITÉ : 

TYPES

   aŀǘŞǊƛŜƭ {ǇƻǊǘ Υ

   [ƻŎŀǘƛƻƴ Υ

   9ƴǘǊŜǘƛŜƴ Υ

   !ŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ Υ

   tƘŀǊƳŀŎƛŜ Υ

   tǳōƭƛŎƛǘŞ Υ

   5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Υ

   ¢ŀȄŜǎ Υ

Justificatifs d'activité à présenter 

obligatoirement au CDC :
Feuilles de présence ou badgeage

NB : Cette norme s'applique également dans le cadre d'éventuels protocoles d'accords en vigueur à l'ASAF

Frais d'AG : ро ϵ

   tǊƻŦ Υ

34 semaines

Nb de pratiquants 

aux cours

Nb d'heures 

par semaine

8 à 15

16 à 35

36 à 55

1,5

3

4,5

TAÏ CHI CHUAN

PRISES EN CHARGE SUR JUSTIFICATIFS

Sur protocole

- Location avec créneaux horaires imposés: оллϵ par pratiquant

- Location sans créneau horaire imposé: мрлϵ par pratiquant
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ACTIVITÉ : 

TYPES

   aŀǘŞǊƛŜƭ {ǇƻǊǘ Υ

   [ƻŎŀǘƛƻƴ Υ

   !ŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ Υ

   5ƻŎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Υ

   [ƛŎŜƴŎŜǎ Υ

   9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ Υ

   !ǊōƛǘǊŀƎŜ Υ

   tǳōƭƛŎƛǘŞ Υ

   ¢ƛƳōǊŜǎ Υ

Justificatifs d'activité à présenter 

obligatoirement au CDC :

Gérés par les CDAL ou AAL

Photocopies des licences ou listing fédéral + feuilles de présence aux cours 

ou badgeages + feuilles de match + calendrier des championnats

NB : 

- Cette norme s'applique également dans le cadre d'éventuels protocoles d'accords en vigueur à l'ASAF

- Possibilité de fusionner l'activité avec  l'Initiation en cas de difficulté de fonctionnement et après accord des bureaux des sections 

concernées

  ст ϵ par équipe

Oui pour les engagements par équipe aux différents championnats et 

coupes, et non pour les engagements en tournoi individuel

Oui uniquement pour les championnats de France / match à domicile

Frais d'AG : ро ϵ

   tǊƻŦ Υ

34 semaines

Nb de pratiquants 

aux cours

Nb d'heures

par semaine

8

9 à 14

15 à 21

22 à 28

29 à 35

36 à 42

43 à 49

50 à 56

57 à 63

64 à 70

71 à 77

78 à 84

85 à 91

92 à 98

99 à 105

106 à 112

113 à 119

120 et +

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

15

16

17

18

Revue fédérale obligatoire

 TENNIS COMPÉTITION

PRISES EN CHARGE SUR JUSTIFICATIFS

Tenues centralisées au CDC

3 Balles x simple x rencontre à domicile x с ϵ boîte de 4 balles x 1 an

Complément balles : 

  нл ϵ ǇŀǊ ƴƻƳōǊŜ ŘϥƘŜǳǊŜǎ ŘϥŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ ƴƻǊƳŞŜǎ

Sur protocole

- Location avec créneaux horaires imposés: оллϵ par pratiquant

- Location sans créneau horaire imposé: мрлϵ par pratiquant

Oui
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ACTIVITÉ : 

TYPES

   aŀǘŞǊƛŜƭ {ǇƻǊǘ Υ

   [ƻŎŀǘƛƻƴ Υ

   9ƴǘǊŜǘƛŜƴ Υ

   !ŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ Υ

   tƘŀǊƳŀŎƛŜ Υ

   tǳōƭƛŎƛǘŞ Υ

   5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Υ

   ¢ŀȄŜǎ Υ

Justificatifs d'activité à présenter 

obligatoirement au CDC :
Feuilles de présence au cours ou badgeage

NB : 

- Cette norme s'applique également dans le cadre d'éventuels protocoles d'accords en vigueur à l'ASAF

- Possibilité de fusionner l'activité avec la Compétition en cas de difficulté de fonctionnement et après accord des bureaux des sections 

concernées

όмύ tŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞ ¢[{Υ tŀǎ ŘŜ ŎƻǳǊǘ ŎƻǳǾŜǊǘΥ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Υтрϵ ƳŀȄƛ ǇŀǊ ŀƴ Ŝǘ ǇŀǊ ǇǊŀǘƛǉǳŀƴǘ

Frais d'AG : ро ϵ

   tǊƻŦ Υ

34 semaines

Nb de pratiquants 

aux cours

Nb d'heures 

par semaine
8

9 à 14

15 à 21

22 à 28

29 à 35

36 à 42

43 à 49

50 à 56

57 à 63

64 à 70

71 à 77

78 à 84

85 à 91

92 à 98

99 à 105

106 à 112

113 à 119

120 et +

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

15

16

17

18

TENNIS / PADEL

PRISES EN CHARGE SUR JUSTIFICATIFS

Sur protocole

- Location avec créneaux horaires imposés: оллϵ par pratiquant

- Location sans créneau horaire imposé: мрлϵ par pratiquant
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ACTIVITÉ : 

TYPES

   aŀǘŞǊƛŜƭ {ǇƻǊǘ Υ

   [ƻŎŀǘƛƻƴ Υ

   9ƴǘǊŜǘƛŜƴ Υ

   [ƛŎŜƴŎŜǎ Υ

   !ŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ Υ

   5ƻŎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Υ

   .ǳǊŜŀǳ Υ

   9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ Υ

   !ǊōƛǘǊŀƎŜ Υ

   tƘŀǊƳŀŎƛŜ Υ

   tǳōƭƛŎƛǘŞ Υ

   ¢ƛƳōǊŜǎ Υ

Justificatifs d'activité à présenter 

obligatoirement au CDC :

Gérés par les CDAL ou AAL

Photocopies des licences et calendrier du championnat + feuilles de match, 

feuilles de présences aux cours ou badgeages

NB : Cette norme s'applique également dans le cadre d'éventuels protocoles d'accords en vigueur à l'ASAF

Frais d'AG : ро ϵ

   tǊƻŦ Υ

34 semaines

Nb de pratiquants 

aux cours

Nb d'heures

par semaine

8 à 15

16 à 35

36 à 55

56 à 85

86 à 120

121 et +

1

2

3

4

5

6

TENNIS DE TABLE

COMPÉTITION

PRISES EN CHARGE SUR JUSTIFICATIFS

Tenues centralisées au CDC

1 grosse de balles de тт ϵ par équipe tous les ans

Grosse de balles (entraînements) : мро ϵ 

Sur protocole

- Location avec créneaux horaires imposés: оллϵ par pratiquant

- Location sans créneau horaire imposé: мрлϵ par pratiquant

млм ϵ par équipe

Oui

Abonnements obligatoires

Feuilles de match à hauteur de пс ϵ

Oui pour les engagements par équipe aux différents championnats et 

coupes, et non pour les engagements en tournoi individuel
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ACTIVITÉ : 

TYPES

   aŀǘŞǊƛŜƭ {ǇƻǊǘ Υ

   [ƻŎŀǘƛƻƴ Υ

   9ƴǘǊŜǘƛŜƴ Υ

   !ŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ Υ

   9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Υ

   tǳōƭƛŎƛǘŞ Υ

   5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Υ

   ¢ŀȄŜǎ Υ

   ¢ƛƳōǊŜǎ Υ

Justificatifs d'activité à présenter 

obligatoirement au CDC :

NB : 

- Cette norme s'applique également dans le cadre d'éventuels protocoles d'accords en vigueur à l'ASAF

- Possibilité de fusionner l'activité avec  l'Initiation en cas de difficulté de fonctionnement et après accord des bureaux des sections concernées

му ϵ x 5 compétitions x Nb de compétiteurs (sous réserve de 

participer à 4 compétitions collectives minimum, 4 compétiteurs minimum par 

compétition)

Frais d'AG : ро ϵ

Gérés par les CDAL ou AAL

Photocopies des licences ou listing fédéral + calendrier du championnat + 

classement, feuilles de présences

Oui

TIR COMPÉTITION

PRISES EN CHARGE SUR JUSTIFICATIFS

10 m : 

  tir à plomb = 5 compétitions x Nb de compétiteurs x 1 boîte de plomb à о ϵ

25 m : 

  tir 22 LR = 5 compétitions x Nb de compétiteurs x 2 boîtes de balles à

п ϵ la boîte

Gros calibre : 

  5 compétitions x Nb de compétiteurs x 80 balles x лΣмр ϵ la balle

Sur protocole

- Location avec créneaux horaires imposés: оллϵ par pratiquant

- Location sans créneau horaire imposé: мрлϵ par pratiquant
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ACTIVITÉ : 

TYPES

   aŀǘŞǊƛŜƭ {ǇƻǊǘ Υ

   [ƻŎŀǘƛƻƴ Υ

   9ƴǘǊŜǘƛŜƴ Υ

   !ŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ Υ

   tƘŀǊƳŀŎƛŜ Υ

   tǳōƭƛŎƛǘŞ Υ

   5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Υ

   ¢ŀȄŜǎ Υ

   tǊƻŦ Υ

Justificatifs d'activité à présenter 

obligatoirement au CDC :

NB : 

- Cette norme s'applique également dans le cadre d'éventuels protocoles d'accords en vigueur à l'ASAF

- Possibilité de fusionner l'activité avec la Compétition en cas de difficulté de fonctionnement et après accord des bureaux des sections 

concernées

Frais d'AG : ро ϵ

Feuilles de présence

TIR

PRISES EN CHARGE SUR JUSTIFICATIFS

10 m : 

  tir à plomb = Nb de pratiquant x 9 mois x 1 boîte de plomb à о ϵ x 1/3

25 m : 

  tir 22 LR = Nb de pratiquant x 9 mois x 50 cartouches à у ϵ x 1/3

Gros calibre : 

  Nb de pratiquants x 80 balles x лΣмр ϵ la balle

Sur protocole

- Location avec créneaux horaires imposés: оллϵ par pratiquant

- Location sans créneau horaire imposé: мрлϵ par pratiquant
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ACTIVITÉ : 

TYPES

   aŀǘŞǊƛŜƭ {ǇƻǊǘ Υ

   [ƻŎŀǘƛƻƴ Υ

   9ƴǘǊŜǘƛŜƴ Υ

   [ƛŎŜƴŎŜǎ Υ

   !ŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ Υ

   9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ Υ

   tǳōƭƛŎƛǘŞ Υ

   5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Υ

   ¢ŀȄŜǎ Υ

   tǊƻŦ Υ

   ¢ƛƳōǊŜǎ Υ

Justificatifs d'activité à présenter 

obligatoirement au CDC :

Gérés par les CDAL ou AAL

Photocopies des licences ou listing fédéral + calendrier du championnat + 

classement, feuilles de présences ou badgeage

NB : 

- Cette norme s'applique également dans le cadre d'éventuels protocoles d'accords en vigueur à l'ASAF

- Possibilité de fusionner l'activité avec  l'Initiation en cas de difficulté de fonctionnement et après accord des bureaux des sections 

concernées

Oui

Oui

Frais d'AG : ро ϵ

млм ϵ par équipe 

TIR A L'ARC COMPÉTITION

PRISES EN CHARGE SUR JUSTIFICATIFS

Tenues centralisées au CDC

4 flèches x мр ϵ par compétiteur par an

Sur protocole

- Location avec créneaux horaires imposés: оллϵ par pratiquant

- Location sans créneau horaire imposé: мрлϵ par pratiquant
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ACTIVITÉ : 

TYPES

   aŀǘŞǊƛŜƭ {ǇƻǊǘ Υ

   [ƻŎŀǘƛƻƴ Υ

   9ƴǘǊŜǘƛŜƴ Υ

   !ŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ Υ

   tƘŀǊƳŀŎƛŜ Υ

   tǳōƭƛŎƛǘŞ Υ

   5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Υ

   ¢ŀȄŜǎ Υ

   tǊƻŦ Υ

Justificatifs d'activité à présenter 

obligatoirement au CDC :

NB : 

- Cette norme s'applique également dans le cadre d'éventuels protocoles d'accords en vigueur à l'ASAF

- Possibilité de fusionner l'activité avec la Compétition en cas de difficulté de fonctionnement et après accord des bureaux des sections 

concernées

Frais d'AG : ро ϵ

Feuilles de présence ou badgeage

TIR A L'ARC

PRISES EN CHARGE SUR JUSTIFICATIFS

4 flèches par adhérent

Pour la sécurité :

  - 5 cibles

  - 5 chevalets

5 arcs x 7 ans

5 boîtes de rangement x 5 ans

Sur protocole

- Location avec créneaux horaires imposés: оллϵ par pratiquant

- Location sans créneau horaire imposé: мрлϵ par pratiquant
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ACTIVITÉ : 

TYPES

   aŀǘŞǊƛŜƭ {ǇƻǊǘ Υ

   [ƻŎŀǘƛƻƴ Υ

   9ƴǘǊŜǘƛŜƴ Υ

   !ŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ Υ

   9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Υ

   tǳōƭƛŎƛǘŞ Υ

   5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Υ

   ¢ŀȄŜǎ Υ

   ¢ƛƳōǊŜǎ Υ

Justificatifs d'activité à présenter 

obligatoirement au CDC :

Gérés par les CDAL ou AAL

Photocopies des licences ou listing fédéral + calendrier du championnat

NB : Cette norme s'applique également dans le cadre d'éventuels protocoles d'accords en vigueur à l'ASAF

TRIATHLON COMPÉTITION

PRISES EN CHARGE SUR JUSTIFICATIFS

Tenues centralisées au CDC Tenues centralisées au CDC

Pour les compétiteurs uniquement / 3 épreuves minimum

Sur protocole

- Location avec créneaux horaires imposés: оллϵ par pratiquant

- Location sans créneau horaire imposé: мрлϵ par pratiquant

6 petites courses x an x нл ϵ x Nb de pratiquants 

(relais, sprint, avenir)

2 grandes courses x an x сл ϵ x Nb de pratiquants (iron man)

4 compétiteurs minimum par course/ 2 courses minimum/an

Frais d'AG : ро ϵ
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ACTIVITÉ : 

TYPES

   aŀǘŞǊƛŜƭ {ǇƻǊǘ Υ

   [ƻŎŀǘƛƻƴ Υ

   9ƴǘǊŜǘƛŜƴ Υ

   !ŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ Υ

   9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ Υ

   tǳōƭƛŎƛǘŞ Υ

 CǊŀƛǎ ŘŜ ƎŀǊŘƛŜƴƴŀƎŜ ǎƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ

   ¢ƛƳōǊŜǎ Υ

Justificatifs d'activité à présenter 

obligatoirement au CDC :

Gérés par les CDAL ou AAL

Photocopies des licences ou listing fédéral, des engagements et calendrier 

des courses + liste des équipages + copie du chèque de réservation du 

participant, feuille de présence

NB : Cette norme s'applique également dans le cadre d'éventuels protocoles d'accords en vigueur à l'ASAF

6 compétitions x нт ϵ x Nb compétiteurs licenciés

Frais d'AG : ро ϵ

  tǊƻŦΥ

Sur la base de 34 semaines

Nb de pratiquants Nb d'heures  

8

9 à 14

15 à 21

22 à 28

29 à 35

36 à 42

43 à 49

50 à 56

57 à 63

1

2

3

4

5

6

7

8

9

   5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Υ

PARIS

Compétition Régate

Province

Compétition Régate

нт ϵ x 5 sorties

x Nb de compétiteurs

 

р ϵ x Nb de jours 

de mer total 

x Nb de compétiteurs

оу ϵ x 2 sorties

x Nb de compétiteurs

Oui

VOILE COMPÉTITION

PRISES EN CHARGE SUR JUSTIFICATIFS

Sur protocole

- Location avec créneaux horaires imposés: оллϵ par pratiquant

- Location sans créneau horaire imposé: мрлϵ par pratiquant

Frais de gardiennage si nécessaire

79



CDC 18-122 033 NORMES SPORTIVES ASAF - ANNEE 2018 Annexe au Règlement Intérieur

ACTIVITÉ : 

TYPES

   aŀǘŞǊƛŜƭ {ǇƻǊǘ Υ

   [ƻŎŀǘƛƻƴ Υ

   9ƴǘǊŜǘƛŜƴ Υ

   !ŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ Υ

   tƘŀǊƳŀŎƛŜ Υ

   tǳōƭƛŎƛǘŞ Υ

   ¢ŀȄŜǎ Υ

   tǊƻŦ Υ

Justificatifs d'activité à présenter 

obligatoirement au CDC :

Certificats médicaux et liste des équipages + copie du chèque de 

réservation du participant

NB : 

- Cette norme s'applique également dans le cadre d'éventuels protocoles d'accords en vigueur à l'ASAF

- Possibilité de fusionner l'activité avec la Compétition en cas de difficulté de fonctionnement et après accord des bureaux des sections 

concernées

Frais d'AG : ро ϵ

   5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Υ

PARIS

Initiation Croisière

Province

Initiation Croisière

но ϵ x 3 sorties

x Nb de pratiquants

р ϵ x Nb de jours 

de mer total

ом ϵ x 4 sorties

x Nb de pratiquants

PARIS

Dériveur

Province

Dériveur

нт ϵ x 2 sorties

x 15 personnes

нт ϵ x 2 sorties

x 15 personnes

Oui à la Fédération

VOILE

PRISES EN CHARGE SUR JUSTIFICATIFS

Sur protocole

- Location avec créneaux horaires imposés: оллϵ par pratiquant

- Location sans créneau horaire imposé: мрлϵ par pratiquant

 CǊŀƛǎ ŘŜ ƎŀǊŘƛŜƴƴŀƎŜ ǎƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ

Oui
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ACTIVITÉ : 

TYPES

   aŀǘŞǊƛŜƭ {ǇƻǊǘ Υ

   /ƻǘƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ΥSubvention Cotisation : ммр ϵ

Subvention Remorqué : с ϵ

Subvention Treuillé : мΣрл ϵ

с ϵ

мур ϵ maximum par pratiquant

   [ƛŎŜƴŎŜǎ Υ

   9ƴǘǊŜǘƛŜƴ Υ

   !ŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ Υ

   tƘŀǊƳŀŎƛŜ Υ

   tǳōƭƛŎƛǘŞ Υ

   5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Υ

   ¢ŀȄŜǎ Υ

   tǊƻŦ Υ

Justificatifs d'activité à présenter 

obligatoirement au CDC :
Photocopies des licences ou listing fédéral

NB : Cette norme s'applique également dans le cadre d'éventuels protocoles d'accords en vigueur à l'ASAF

Frais d'AG : ро ϵ

Mise en place des planeurs pour les stages

пл ϵ par pratiquant

VOL A VOILE 

PROVINCE

PRISES EN CHARGE SUR JUSTIFICATIFS

   [ƻŎŀǘƛƻƴ Υ
Subvention 
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ACTIVITÉ : 

TYPES

   /ƻǘƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ΥSubvention Cotisation : ммр ϵ

   !ǎǎǳǊŀƴŎŜ ΥPour les planneurs ASAF uniquement

Subvention Remorqué : с ϵ

Subvention Treuillé : мΣрл ϵ

с ϵ

мур ϵ maximum par pratiquant

   9ƴǘǊŜǘƛŜƴ ƳƻōƛƭƛŜǊ Υ

   [ƛŎŜƴŎŜǎ Υ

   9ƴǘǊŜǘƛŜƴ Υ

   !ŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ Υ

   tƘŀǊƳŀŎƛŜ Υ

   tǳōƭƛŎƛǘŞ Υ

   5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Υ

   ¢ŀȄŜǎ Υ

   tǊƻŦ Υ

   LƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƭŞƎŜǊǎ Υ

Justificatifs d'activité à présenter 

obligatoirement au CDC :

Radios quand nécessaire

Parachutes quand nécessaire

Photocopies des licences ou listing fédéral.

Ces normes s'appliquent exclusivement aux centres de :

Buno Bonnevaux, Chartres et Soissons.

NB : Cette norme s'applique également dans le cadre d'éventuels protocoles d'accords en vigueur à l'ASAF

Frais d'AG : ро ϵ

Mise en place des planeurs pour les stages

1 Grande visite par planeur tous les 5 ans

1 Visite par planeur tous les ans (CEN)

Licences radio

пл ϵ par pratiquant

VOL A VOILE 

RÉGION PARISIENNE

PRISES EN CHARGE SUR JUSTIFICATIFS

   [ƻŎŀǘƛƻƴ Υ
Subvention 

1 Grande visite par planeur tous les 5 ans

1 Visite par planeur tous les ans

1 Entretien annuel par remorque planeur

1 Révision annuelle des parachutes
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ACTIVITÉ : 

TYPES

   aŀǘŞǊƛŜƭ {ǇƻǊǘ Υ

   [ƻŎŀǘƛƻƴ Υ

   9ƴǘǊŜǘƛŜƴ Υ

   !ŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ Υ

   tƘŀǊƳŀŎƛŜ Υ

   tǳōƭƛŎƛǘŞ Υ

   5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Υ

   ¢ŀȄŜǎ Υ

   tǊƻŦ Υ

   ¢ƛƳōǊŜǎ Υ

Justificatifs d'activité à présenter 

obligatoirement au CDC :
Feuilles de présences 

NB : Cette norme s'applique également dans le cadre d'éventuels protocoles d'accords en vigueur à l'ASAF

Frais d'AG : ро ϵ

25ème vol et 50 ème vol : 30 pratiquants x то ϵ

Sorties tous niveaux : 40 pratiquants x 4 sorties x то ϵ

N.B. : 4 pratiquants minimum par sortie

Gérés par les CDAL ou AAL

Oui

VOL LIBRE

PRISES EN CHARGE SUR JUSTIFICATIFS

Pour les débutants : Nb d'adhérents x ом ϵ
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ACTIVITÉ : 

TYPES

   aŀǘŞǊƛŜƭ {ǇƻǊǘ Υ

   [ƛŎŜƴŎŜǎ Υ

   9ƴǘǊŜǘƛŜƴ Υ

   !ŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ Υ

   9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ Υ

   !ǊōƛǘǊŀƎŜ Υ

   tƘŀǊƳŀŎƛŜ Υ

   tǳōƭƛŎƛǘŞ Υ

   5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Υ

   ¢ŀȄŜǎ Υ

   ¢ƛƳōǊŜǎ Υ

Justificatifs d'activité à présenter 

obligatoirement au CDC :

2

4

Gérés par les CDAL ou AAL

Photocopies des licences ou listing fédéral + calendrier du championnat + 

feuilles de match + feuilles de présence aux cours ou badgeages

NB : Cette norme s'applique également dans le cadre d'éventuels protocoles d'accords en vigueur à l'ASAF

Oui limités à 2 engagements par équipe hors championnat et coupe de 

France. Engagement corporatif en priorité.

Oui

Centralisé au CDC

Frais d'AG : ро ϵ

   tǊƻŦ Υ

34 semaines

Nb d'équipes
Nb d'heures 

par semaine

1 à 2

3 à 4

Oui

VOLLEY-BALL COMPÉTITION

PRISES EN CHARGE SUR JUSTIFICATIFS

Tenues centralisées au CDC

aŀǘŞǊƛŜƭ ǎǇƻǊǘƛŦ Ŝǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ όōŀƭƭƻƴǎΣ ǇƻƳǇŜǎΣ ŀƛƎǳƛƭƭŜǎΧύ Υ 

млл ϵ par équipe

нуф ϵ par équipe
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ACTIVITÉ : 

TYPES

   aŀǘŞǊƛŜƭ {ǇƻǊǘ Υ

   !ŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ Υ

   9ƴǘǊŜǘƛŜƴ Υ

   5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Υ

   tƘŀǊƳŀŎƛŜ Υ

   tǳōƭƛŎƛǘŞ Υ

   ¢ŀȄŜǎ Υ

   ¢ƛƳōǊŜǎ Υ

Justificatifs d'activité à présenter 

obligatoirement au CDC :

NB : Cette norme s'applique également dans le cadre d'éventuels protocoles d'accords en vigueur à l'ASAF

Frais d'AG : ро ϵ

Gérés par les CDAL ou AAL

Photocopies des licences ou listing fédéral + calendrier des courses + 

classement des courses ou feuilles de présence

Subvention par compétiteur et par an :  оллϵ maximum

Randonnée : ф ϵ

Raid : мф ϵ

3 personnes minimum par randonnée et/ou raid.

VTT & VTT COMPÉTITION

PRISES EN CHARGE SUR JUSTIFICATIFS

Tenues centralisées au CDC

Pour les compétiteurs uniquement / 3 épreuves minimum

Oui
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ACTIVITÉ : 

TYPES

   aŀǘŞǊƛŜƭ {ǇƻǊǘ Υ

   [ƻŎŀǘƛƻƴ Υ

   9ƴǘǊŜǘƛŜƴ Υ

   !ŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ Υ

   tƘŀǊƳŀŎƛŜ Υ

   tǳōƭƛŎƛǘŞ Υ

   5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Υ

   ¢ŀȄŜǎ Υ

Justificatifs d'activité à présenter 

obligatoirement au CDC :
Feuilles de présence aux cours ou badgeages

NB : Cette norme s'applique également dans le cadre d'éventuels protocoles d'accords en vigueur à l'ASAF

Frais d'AG : ро ϵ

   tǊƻŦ Υ

34 semaines

Nb de pratiquants 

aux cours

Nb d'heures 

par semaine

8 à 13

14 à 26

27 à 39

40 à 52

53 à 65

66 à 78

79 à 91

92 à 104

105 à 120

121 à 155

156 à 185

186 à 210

211 à 235

236 à 260

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

YOGA

PRISES EN CHARGE SUR JUSTIFICATIFS

Sur protocole

- Location avec créneaux horaires imposés: оллϵ par pratiquant

- Location sans créneau horaire imposé: мрлϵ par pratiquant
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